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Brochure n° 3138  |  Convention collective nationale

IDCC : 184  |  IMPRIMERIES DE LABEUR ET INDUSTRIES GRAPHIQUES

Accord paritaire du 7 janvier 2025  
relatif au régime de prévoyance conventionnelle

NOR : : ASET2550123M

IDCC : 184

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

GMI ;

UNIIC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

F3C CFDT ;

CGT-FO Livre ;

IP CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les signataires du présent accord rappellent leur attachement à l’institution créée par la 
branche.

Cet accord paritaire porte sur les dispositions relatives au régime de prévoyance convention-
nelle pour l’année 2025. Il s’agit de l’équilibre du régime conventionnel ainsi que de la reconduc-
tion du dispositif de portabilité des garanties prévoyance.

Compte tenu des spécificités de la branche composée majoritairement d’entreprises de moins 
de cinquante salariés, il n’y a pas lieu de prévoir de stipulations spécifiques aux entreprises de 
moins de cinquante salariés dans le cadre du présent accord.

Article 1er  |  Équilibre du régime conventionnel

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation se réunit annuellement 
afin d’analyser la situation de l’ensemble du régime prévoyance conventionnelle.

Les taux conventionnels restent inchangés pour l’année 2025.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
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Article 2  |  Reconduction du dispositif de portabilité des garanties prévoyance pro-
cédant de l’accord paritaire en date du 1er février 2014

1.  Portabilité des garanties prévoyance

Le dispositif de portabilité des garanties prévoyance procédant de l’accord paritaire en date 
du 1er décembre 2014 reste applicable en l’état pour l’année 2025 (modalités spécifiques d’appli-
cation à la profession).

2.  Suivi du dispositif

Un point sur le suivi technique et financier de ce dispositif sera fait sur la base des comptes 
de l’année passée, par la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation, à 
mi année, afin de maintenir, ou de modifier les modalités d’application de celui-ci et ce en fonc-
tion des résultats du régime. En outre, une information sur l’action sociale sera présentée aux 
membres de la CPPNI.

Article 3  |  Date d’application de l’accord
Le présent accord est applicable à compter du lendemain de sa date de dépôt.

Les organisations signataires demandent l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 7 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3044  |  Convention collective nationale

IDCC : 573  | COMMERCES DE GROS

Accord du 16 décembre 2024  
relatif aux salaires minima

NOR : ASET2550136M

IDCC : 573

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
CGF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CSFV ;
FS CFDT ;
CFE CGC AGRO ;
FGTA FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Minima conventionnels applicables

Niveau Échelon Coef. Minima au 1er mars 2024 Minima au 1er janvier 2025

I

1 1,006 1 788,48 € 1 817,10 €

2 1,006 1 799,21 € 1 828,00 €

3 1,006 1 810,01 € 1 838,97 €

II

1 1,006 1 820,87 € 1 850,00 €

2 1,006 1 831,79 € 1 861,10 €

3 1,006 1 842,78 € 1 872,27 €

III

1 1,006 1 853,84 € 1 883,50 €

2 1,006 1 864,96 € 1 894,80 €

3 1,006 1 876,15 € 1 906,17 €

IV

1 1,006 1 887,41 € 1 917,61 €

2 1,006 1 898,74 € 1 929,12 €

3 1 910,13 € 1 940,69 €

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
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Niveau Échelon Coef. Minima au 1er mars 2024 Minima au 1er janvier 2025

V

1 1,0375 1 917,99 € 1 948,67 €

2 1,0375 1 989,91 € 2 021,75 €

3 1,0375 2 064,53 € 2 097,56 €

VI

1 1,0375 2 141,95 € 2 176,22 €

2 1,0375 2 222,28 € 2 257,83 €

3 2 305,61 € 2 342,50 €

VII

1 1,05 29 491,89 € 29 963,76 €

2 1,05 30 966,48 € 31 461,94 €

3 1,1573 32 514,80 € 33 035,04 €

VIII

1 1,1 37 629,38 € 38 231,45 €

2 1,1 41 392,32 € 42 054,60 €

3 1,1 45 531,55 € 46 260,06 €

IX
1 1,1 50 084,71 € 50 886,07 €

2 1,15 55 093,18 € 55 974,67 €

X
1 1,2 63 357,16 € 64 370,87 €

2 76 028,59 € 77 245,05 €

Du niveau I échelon 1 au niveau VI échelon 3, la grille des minima conventionnels s’apprécie 
mensuellement pour 151,67 heures.

Du niveau VII échelon 1 au niveau X échelon 2, la grille des minima conventionnels s’apprécie 
au 31 décembre en comparant le montant total des salaires bruts perçus par le salarié pendant 
l’année avec le minimum conventionnel annuel correspondant à son niveau et échelon.

Ce calcul s’effectue prorata temporis en cas d’arrivée ou de départ en cours d’année, 
d’absence(s) non assimilée(s) à du temps de travail au sens du code du travail ou de change-
ment de classification en cours d’année.

Il est rappelé que, conformément à l’accord sur les classifications du 5 mai 1992 modifié par 
l’accord du 14 décembre 2010, pour l’application du 2e échelon, l’expérience acquise est mesu-
rée par la durée dans l’exercice de la fonction :

– 1 an au niveau I ;
– 2 ans au niveau II ;
– 3 ans au niveau III ;
– 4 ans au niveau IV ;
– 5 ans au niveau V ;
– 6 ans au niveau VI.

La possession d’un diplôme réduit de moitié ces durées :
– si les diplômes pris en considération sont les diplômes de l'État ou reconnus équivalents par 

l'État ;
– et s’il existe une interaction entre le niveau du diplôme et le niveau de l’emploi.

Il est également rappelé que, dans les conditions prévues par l’avenant cadres, modifié par 
avenant n° 2 du 2 juillet 2015 à l’accord classifications du 5 mai 1992, la durée de présence au 
niveau VII ne peut excéder 3 ans.
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En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés, dans la mesure où l’accord a vocation à s’appliquer à toutes les 
entreprises de la branche, quelle que soit leur taille.

Article 2  |  Clause de revoyure
Au cas où l’échelon 1 du niveau I de la grille est inférieur au Smic, les partenaires prennent 

l’engagement de négocier une nouvelle grille dans le mois qui suit.

Article 3  |  Clause de rendez-vous
Les partenaires sociaux sont convenus de se revoir pour dresser un état des lieux de l’évolu-

tion du contexte et de l’activité économiques à échéance du 31 mars 2025. Il est proposé que 
cette discussion soit portée à l’ordre du jour de la CMP prévue le 15 avril 2025.

Article 4  |  Dépôt et extension
Le présent accord sera fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune 

des parties contractantes et déposé auprès de la direction générale du travail et du secrétariat 
du greffe des prud’hommes de Paris dans les conditions prévues par le code du travail en vue de 
son extension.

Fait à Paris, le 16 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3228  |  Convention collective nationale

IDCC : 637  |  INDUSTRIES ET COMMERCE DE LA RÉCUPÉRATION

Avenant n° 1 du 11 décembre 2024  
à l’accord du 10 octobre 2019  

relatif à la protection sociale complémentaire

NOR : ASET2550120M

IDCC : 637

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FEDEREC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FO ;
CFE-CGC ;
UNSA ;
FNST CGT ;
FGMM CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

À l’issue d’une consultation lancée à la fin de l’année 2023, il a été décidé au vu des résultats 
de l’appel d’offres lancé, de reconduire pour une nouvelle période quinquennale, dans le cadre 
d’une recommandation, les organismes assureurs suivants :

– Malakoff Humanis Prévoyance pour la prévoyance et les frais de santé ;
– l’union Ocirp pour les rentes en cas de décès.

Cette reconduction débutera le 1er janvier 2025 pour se terminer le 31 décembre 2029.

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord prévoyance et frais de santé
À compter du 1er janvier 2025, l’article 3 « Bénéficiaires » de l’accord du 10 octobre 2019 est 

ainsi rédigé :

« Le présent accord s’applique obligatoirement dès l’embauche au personnel de la 
totalité des entreprises relevant du champ d’application de la présente convention 
collective selon les modalités suivantes :
– les dispositions prévoyance définies aux articles  4.1 à  4.6 de l’accord 

du 10 octobre 2019 sont réservées aux salariés non-cadres qui ne relèvent pas de 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
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l’accord collectif du 3 juillet 2024 relatif aux catégories de bénéficiaires du régime 
de protection sociale complémentaire.  Les partenaires sociaux rappellent aux 
entreprises qu’elles sont tenues de respecter leur obligation de prévoyance issue 
de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance 
des cadres vis-à-vis de leurs salariés ayant le statut cadre et ETAM au sens de 
cet accord national interprofessionnel y compris pour les personnes visées à l’ar-
ticle 1.3 de l’accord du 3 juillet 2024 ;

– sont concernés par la distinction ci-dessus les salariés en activité, les salariés en 
arrêt de travail pour maladie ou accident indemnisés par la sécurité sociale, les 
salariés durant leur congé de maternité ou de paternité ainsi que les salariés en 
formation à l’extérieur de l’entreprise (CPF). »

À compter du 1er janvier 2026, l’article 3 « Bénéficiaires » de l’accord du 10 octobre 2019 est 
ainsi rédigé :

« Le présent accord s’applique obligatoirement dès l’embauche au personnel de la 
totalité des entreprises relevant du champ d’application de la présente convention 
collective selon les modalités suivantes :

– les dispositions prévoyance définies aux articles  4.1 à  4.6 de l’accord 
du 10 octobre 2019 sont réservées aux salariés non-cadres qui ne relèvent pas de 
l’accord collectif du 3 juillet 2024 relatif aux catégories de bénéficiaires du régime 
de protection sociale complémentaire.  Les partenaires sociaux rappellent aux 
entreprises qu’elles sont tenues de respecter leur obligation de prévoyance issue 
de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance 
des cadres vis-à-vis de leurs salariés ayant le statut cadre et ETAM au sens de 
cet accord national interprofessionnel y compris pour les personnes visées à l’ar-
ticle 1.3 de l’accord du 3 juillet 2024 ;

– les dispositions frais de santé prévues aux articles 5 à 8 sont applicables à l’ensemble 
du personnel y compris les cadres et non cadres visés par l’accord collectif du 3 juil-
let 2024. Il en est de même de l’article 9.2 “Cotisations frais de santé” tel que revu 
par l’article 3 du présent avenant et du reste de l’accord du 10 octobre 2019 ;

– sont concernés par la distinction ci-dessus les salariés en activité, les salariés en 
arrêt de travail pour maladie ou accident indemnisés par la sécurité sociale, les 
salariés durant leur congé de maternité ou de paternité ainsi que les salariés en 
formation à l’extérieur de l’entreprise (CPF). »

Article 2  |  Maintien des garanties en cas de suspension du contrat de travail

À compter du 1er janvier 2025, le texte de l’article 7 « Conditions de suspension des garan-
ties » est remplacé par le texte suivant :

« Article 7  |  Conditions de maintien des garanties en cas de suspension 
du contrat de travail

A.  Prévoyance décès – Invalidité permanente

Suspension du contrat de travail rémunérée ou indemnisée

Le bénéfice des garanties de prévoyance est maintenu au salarié dont le contrat de 
travail est suspendu moyennant le paiement des cotisations, s’il bénéficie :

– soit d’un maintien total ou partiel de salaire ou d’un revenu de remplacement versé 
par l’employeur ;
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– soit d’indemnités journalières ou d’une rente d’invalidité, complémentaires finan-
cées au moins pour partie par l’employeur, qu’elles soient versées directement par 
l’employeur ou pour son compte par l’intermédiaire d’un tiers ;

– soit d’un revenu de remplacement, pour les salariés placés en activité partielle ou 
en activité partielle de longue durée, dont l’activité est totalement suspendue ou 
dont les horaires sont réduits, ainsi que les périodes de congé rémunéré par l’em-
ployeur (congé de reclassement, congé de mobilité…).

Ce maintien donne lieu à paiement des cotisations excepté pour le salarié en incapa-
cité de travail ou en invalidité exonéré partiellement ou totalement de ce paiement.

Suspension du contrat de travail non rémunérée ou non indemnisée
En cas de suspension du contrat de travail non rémunérée d’une durée inférieure à un 
mois, l’affiliation au régime et par conséquent les garanties sont maintenues au sala-
rié, moyennant le paiement des cotisations.
En cas de suspension du contrat de travail non rémunérée d’une durée supérieure ou 
égale à un mois, les garanties du régime sont suspendues.
La suspension intervient à la date de la cessation de l’activité professionnelle chez 
l’employeur et s’achève dès la reprise effective du travail par l’intéressé au sein de 
l’effectif assuré, sous réserve que l’organisme assureur en soit informé.
Toutefois, ces derniers ont la possibilité de demander le maintien des garanties du 
présent régime, pendant la suspension de son contrat de travail dans le cadre d’un 
contrat collectif facultatif.
Ce maintien donne lieu à paiement à la charge exclusive du salarié des cotisations 
(part salariale et part patronale) à l’exception des salariés en congé maternité, pater-
nité ou parental pendant la durée du congé, pour les seules garanties décès.

B.  Frais de santé

Suspension du contrat de travail rémunérée ou indemnisée
Le bénéfice des garanties frais de santé est maintenu au salarié dont le contrat de 
travail est suspendu moyennant le paiement des cotisations, s’il bénéficie :
– soit d’un maintien total ou partiel de salaire ou d’un revenu de remplacement versé 

par l’employeur ;
– soit d’indemnités journalières ou d’une rente d’invalidité, complémentaires finan-

cées au moins pour partie par l’employeur, qu’elles soient versées directement par 
l’employeur ou pour son compte par l’intermédiaire d’un tiers ;

– soit d’un revenu de remplacement, pour les salariés placés en activité partielle ou 
en activité partielle de longue durée, dont l’activité est totalement suspendue ou 
dont les horaires sont réduits, ainsi que les périodes de congé rémunéré par l’em-
ployeur (congé de reclassement, congé de mobilité…).

Suspension du contrat de travail non rémunérée ou non indemnisée en cas de sus-
pension du contrat de travail non rémunérée d’une durée inférieure à un mois, l’affi-
liation et par conséquent les garanties correspondantes sont maintenues à l’assuré, 
moyennant le paiement des cotisations.
En dehors des cas visés ci-dessus, les garanties ne sont pas maintenues en cas de 
suspension du contrat de travail non rémunérée d’une durée supérieure ou égale à un 
mois.
La suspension intervient à la date de la cessation de l’activité professionnelle dans 
l’entreprise et s’achève dès la reprise effective du travail par l’intéressé au sein de 
l’effectif assuré, sous réserve que l’organisme assureur en soit informé.
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Toutefois, ces derniers ont la possibilité de demander le maintien des garanties du 
régime, pendant la suspension de son contrat de travail dans le cadre d’un contrat 
collectif facultatif.

Ce maintien donne lieu à paiement à la charge exclusive de l’assuré des cotisations 
(part salariale et part patronale). »

Article 3  |  Cotisations frais de santé

À compter du 1er janvier 2025, les tableaux de cotisations prévus à l’article 9.2 « Cotisations 
mensuelles santé » de l’accord du 10 octobre 2019, sont remplacés par les tableaux ci-dessous :

Structure de cotisations
Cotisation 

globale
Cotisation 
employeur

Cotisation 
salarié

Salarié seul 57,60 € 30,96 € 26,64 €
Salarié avec un ayant droit 96,00 € 30,96 € 65,04 €
Salarié avec deux ayants droit ou plus 135,60 € 30,96 € 104,64 €

Structure de cotisations
Cotisation 

globale
Cotisation 
employeur

Cotisation 
salarié

Salarié seul 40,32 € 21,67 € 18,65 €
Salarié avec un ayant droit 67,20 € 21,67 € 45,53 €
Salarié avec deux ayants droit ou plus 94,92 € 21,67 € 73,25 €

Cotisations de la base obligatoire pour les salariés relevant du 
régime général de la Sécurité sociale

Cotisations de la base obligatoire pour les salariés relevant du 
régime local d'Alsace Moselle

Structure de cotisations
Option 

obligatoire
Option 

facultative
Salarié seul 4,66 € 5,51 €
Salarié avec un ayant droit 8,81 € 10,64 €
Salarié avec deux ayants droit ou plus 13,58 € 16,28 €

Cotisations supplémentaires pour les options pour tous 
les salariés

La cotisation dite « option obligatoire » s’ajoute à la cotisation de la base obligatoire et est 
répartie selon l’acte juridique instituant ou modifiant les garanties collectives dans l’entreprise.

La cotisation dite « option facultative » s’ajoute à la cotisation de base obligatoire.

Le reste de l’article 9.2 est sans changement.
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Article 4  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de cinquante (50) 
salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent avenant ne justifie pas de prévoir de dispositions spécifiques aux entre-
prises de moins de cinquante (50) salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans 
la mesure où les stipulations du présent avenant permettent une régulation économique équi-
table entre toutes les entreprises de la branche. Elles s’appliquent donc indistinctement à tous 
les salariés des entreprises relevant de la convention collective des industries et commerce de 
la récupération, quel que soit leur effectif.

Article 5  |  Stipulations juridiques et administratives
Le présent avenant s’applique aux entreprises de la branche des industries et commerce de la 

récupération (IDCC 637).

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur le 1er jan-
vier 2025.

Le présent avenant est déposé par la partie la plus diligente et fera l’objet d’une demande d’ex-
tension auprès du ministre chargé de la sécurité sociale dans le cadre des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur.

Après avoir lu et paraphé chacune des pages précédentes, les représentants signataires ont 
approuvé l’avenant au nom de leur organisation.

Fait à Paris, le 11 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3269  |  Convention collective nationale

IDCC : 759  | POMPES FUNÈBRES

Avenant du 14 janvier 2025  
relatif aux barèmes nationaux de salaires minima

NOR : ASET2550139M

IDCC : 759

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FFPF ;
FNF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FNECS CFE-CGC ;
UNSF FO ;
UNSA FCS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit,

Préambule

Les partenaires sociaux se sont accordés sur une revalorisation des barèmes nationaux de 
salaires minima.

Les organisations professionnelles d’employeurs et les organisations syndicales de salariés se 
sont réunies à plusieurs reprises pour échanger ensemble sur ce sujet, les 15 novembre 2024, 
10 décembre 2024 et 14 janvier 2025.

Au terme de la négociation, l’avenant suivant a été conclu.

Article 1er  |  Champ d’application
Le présent accord, conclu en application de l’article L. 2241-1 du code du travail, s’applique à 

l’ensemble des salariés relevant de la convention collective nationale IDCC n° 759.

Les partenaires sociaux signataires du présent accord n’ont pas prévu de clauses relatives aux 
TPE dans cet accord et s’accordent sur le fait qu’il n’y a pas lieu d’en prévoir, l’accord devant 
s’appliquer dans toutes les entreprises de la branche quel que soit leur effectif.

Article 2  |  Barèmes nationaux de salaires minima
Les parties au présent accord conviennent d’une revalorisation des barèmes nationaux à 

compter du 1er janvier 2025, selon les modalités définies en annexe.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Les barèmes nationaux de la branche des services funéraires définissent pour chaque niveau 
et chaque position de la classification des emplois un montant mensuel de salaire minimum. Les 
barèmes figurant en annexe du présent avenant annulent et remplacent, à compter du 1er jan-
vier 2025, les barèmes précédemment en vigueur.

Article 3  |  Le salaire minimum hiérarchique
Dans le cadre de la mise à jour des barèmes de salaires minima, les partenaires sociaux ont 

conclu un accord paritaire national, le 17 janvier 2024, relatif aux salaires minima hiérarchiques. 
L’ensemble des dispositions de cet accord est applicable aux barèmes nationaux annexés ci-
dessous.

Article 4  |  Égalité de rémunération entre les hommes et les femmes
Les organisations soussignées rappellent par ailleurs qu’elles ont notamment pris en compte 

l’objectif d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, et plus particulièrement 
celui de l’égalité des rémunérations, pour les modalités de calcul du salaire minimum hiérar-
chique. L’avenant s’applique par ailleurs conformément à l’avenant du 25 septembre 2008 relatif 
à l’égalité professionnelle et salariale.

Concernant le thème des écarts de rémunérations entre les femmes et les hommes, les par-
ties au présent accord rappellent que les barèmes nationaux de salaires minima hiérarchiques 
s’appliquent indistinctement aussi bien aux femmes qu’aux hommes.

En application des articles L. 1142-7 à L. 1142-10 et D. 1142-2 à D. 1142-14 du code du travail, 
relatifs à la mesure des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes, les branches 
professionnelles s’engagent à collecter et communiquer pour les entreprises de plus de 50 sala-
riés, l’ensemble des index publiés.

Article 5  |  Dépôt
À l’expiration du délai d’opposition de 15 jours, qui court à compter de la date la plus tardive de 

réception notifiant cet accord, il sera déposé, par la partie la plus diligente, en deux exemplaires.

Il sera procédé aux démarches tendant à son extension dans les meilleurs délais conformé-
ment aux dispositions de l’article L. 2261-26 du code du travail.

Fait à Paris, le 14 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe
Salaires minima hiérarchiques au 1er janvier 2025 exprimés en euros.
Ancienneté dans l’emploi.

Niveau Position Embauche 3 ans 5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans

Ouvriers 
employés

I 1 836 1 892 1 911 1 950 1 989 2 029 2 070

II
1 1 843 1 899 1 918 1 957 1 997 2 037 2 078

2 1 862 1 918 1 937 1 976 2 016 2 057 2 099

III
1 1 880 1 937 1 957 1 997 2 037 2 078 2 120

2 1 899 1 956 1 976 2 016 2 057 2 099 2 141

Niveau Position Embauche 3 ans 5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans

Techniciens 
et agents 

de maîtrise
IV

1 1 976 2 036 2 057 2 099 2 141 2 184 2 228

2 2 032 2 094 2 115 2 158 2 202 2 247 2 292

Niveau Position Embauche 3 ans

Cadres

V
1 2 464 2 538

2 2 627 2 707

VI
1 2 905 2 993

2 3 423 3 526

VII 1 4 224 4 352
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Brochure n° 3269  |  Convention collective nationale

IDCC : 759  | POMPES FUNÈBRES

Avenant du 14 janvier 2025  
à l’accord paritaire du 1er décembre 2020  

relatif à la mise en place de la CPPNI, à l’organisation  
et aux moyens accordés au dialogue social

NOR : ASET2550140M

IDCC : 759

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FFPF ;

FNF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

INTERCO CFDT ;

UNSF FO ;

UNSA FCS ;

CGT,

d’autre part,

Vu la loi du 8 août 2016 imposant aux branches de constituer une commission paritaire perma-
nente de négociation et d’interprétation (CPPNI) destinée à constituer leur organe de gouver-
nance ;

Vu l’accord paritaire du 1er décembre 2020 relatif à la mise en place de la CPPNI, à l’organisa-
tion et aux moyens accordés au dialogue social ;

Vu l’avenant du 13 juin 2023 à l’accord paritaire du 1er décembre 2020 relatif à la mise en place 
de la CPPNI, à l’organisation et aux moyens accordés au dialogue social ;

Considérant l’intérêt de la branche de constituer un organe de gouvernance cohérent afin d’as-
surer au mieux ses missions,

Conviennent de ce qui suit :

Article 1er  |  Objet du présent avenant
Le présent avenant modifie certaines dispositions de l’accord paritaire du 1er décembre 2020 

relatif à la mise en place de la CPPNI, à l’organisation et aux moyens accordés au dialogue social.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Les modifications apportées apparaissent en caractère gras dans le corps du texte.

Les autres dispositions de l’accord paritaire du  1er  décembre  2020 et de l’avenant du 
13 juin 2023 demeurent inchangées.

Article 2  |  Modification de l’article 4.2 de l’accord paritaire du 1er décembre 2020
L’article 4.2 « Présidence et secrétariat de la CPPNI » est modifié comme suit :

«  La présidence de la CPPNI est composée d’un(e) président(e) et d’un(e) 
vice-président(e).
La CPPNI choisit parmi ses membres un(e) président(e) et un(e) vice-président(e), 
chacun(e) appartenant respectivement et alternativement aux organisations profes-
sionnelles d’employeurs ou syndicales de salariés. Ils sont désignés par alternance 
pour une période de 4 ans. Le mandat entre la présidence et la vice-présidence 
est alterné à échéance de deux années, permettant aux deux membres désignés 
d’être alternativement président(e) et vice-président(e).
En cas de vacance de la présidence ou de la vice-présidence, celui-ci est rem-
placé par intérim et jusqu’à fin du mandat initialement prévu par un membre 
du même collège élu à la majorité des membres de la CPPNI de son collège. 
L’élection aura lieu lors de la CPPNI suivante. Le membre de la CPPNI de l’autre 
collège restera en place pour la durée initiale de son mandat.
Des cas de vacances de la présidence et vice-présidence appréhendés par les 
partenaires sociaux de la branche :
– démission  : elle doit être adressée au président ou au vice-président de la 

CPPNI par lettre recommandée. Elle n’a pas à être motivée par le membre 
démissionnaire ;

– perte de la représentativité des organisations professionnelles d’employeurs 
et les organisations syndicales de salariés  : le mandat du président ou du 
vice-président tombe à la prochaine CPPNI suivant la publication de l’arrêté 
de représentativité de sa branche ;

– décès du président ou du vice-président ;
– retrait du mandat par son organisation représentative : le président ou vice-

président de la CPPNI doit être averti par lettre recommandée de cette mesure 
et doit communiquer cette décision à l’ensemble des membres de la CPPNI 
par tout moyen. Le mandat du membre tombe lorsque le président ou vice-
président de la CPPNI atteste de la réception du courrier ;

– à compter de 3 absences successives non excusées.
La présidence de la CPPNI assure la convocation des membres aux réunions, et 
adresse l’ordre du jour décidé en réunion par les membres de la CPPNI 8 jours au 
moins avant la réunion.
Par ailleurs, elle adresse dans le même délai, sauf circonstances exceptionnelles, les 
éventuels documents transmis par les délégations.
La présidence organise les débats afin d’assurer des échanges constructifs et le bon 
déroulement des négociations, et organise le secrétariat de l’instance. Elle réalise 
après chaque réunion un relevé des positions et des décisions prises en réunion sou-
mis à l’approbation lors de la réunion suivante, et l’adresse dans un délai raisonnable 
de 15 jours à chaque membre de la CPPNI.
En cas d’absence excusée d’un membre de la présidence lors d’une CPPNI, celui-
ci est remplacé pour la durée de ladite commission par l’autre membre. »
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Article 3  |  Modification de l’article 5.2 de l’accord paritaire du 1er décembre 2020, 
modifié par l’article 4 de l’avenant du 13 juin 2023

L’article 5.2 « Remboursement de frais » est modifié comme suit :

«  Les frais des membres des organisations syndicales seront pris en charge par 
l’APDDSPF, sur présentation des justificatifs originaux et des feuilles d’émargement 
indiquant leur présence effective pour la durée des réunions auxquelles ils auront par-
ticipé, dans les conditions suivantes, étant précisé que les limites ci-dessous décrites 
sont des maxima et que les remboursements seront limités aux déplacements rela-
tifs aux réunions et aux justificatifs fournis :

 ■ Pour les frais de transport :

Quel que soit le moyen de transport utilisé, le remboursement se fera sur la base 
suivante, étant entendu que les transports collectifs sont à privilégier :

– prix du billet de train en 2e classe ou en 1re classe s’il est démontré que le surcoût 
n’excède pas 5 € par trajet ;

– prix du billet de train en 1re classe si le trajet est supérieur à 3 heures ;

– si le transport aller-retour en train excède 6 heures pour la journée, il sera remboursé 
le prix du billet d’avion qui devra avoir été réservé dès la connaissance de la réu-
nion à venir, afin de bénéficier du meilleur prix auprès de compagnies aériennes et 
d’en apporter la justification. Dans ce cas, il n’y aura pas de remboursement des 
frais d’hébergement (sauf cas exceptionnel validé préalablement en CPPNI).

Pour toute personne souhaitant se voir rembourser ses frais de transport, il 
sera demandé de déclarer, à chaque début d’année civile, le lieu de départ de 
son trajet. C’est uniquement sur la base de ce lieu que les remboursements se 
feront. Si le négociateur venait à changer son lieu de départ (pour raison per-
sonnelle – déménagement – ou bien professionnelle – en cas de réunion en lien 
avec son mandat syndical), il devra en avertir par mail la présidence de la CPPNI 
(cppni.funeraire@gmail.com) et l’APDDSPF par le biais de son trésorier (assoc.
cppnifuneraire@gmail.com).

 ■ Pour les frais d’hébergement avec petit-déjeuner, et dîner les veilles de réunions 
paritaires : 

Remboursement sur justificatif original limité à un montant de  150  € à partir 
du 1er septembre 2024 ;

Ces différents montants pourront être revus annuellement en réunion de CPPNI. Ils 
feront l’objet d’une fixation dans un relevé de décision.

 ■ Pour les frais de déjeuner : 

Remboursement limité à un montant qui ne pourra pas excéder la limite fixée par l’ar-
rêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels déductibles pour le calcul 
des cotisations de sécurité sociale, au titre des indemnités de grand déplacement, 
duquel sera déduite l’éventuelle participation patronale aux titres repas. »

Ces différents montants pourront être revus annuellement en réunion de CPPNI. Ils feront 
l’objet d’une fixation dans un relevé de décision.

Article 4  |  Dépôt

Le présent avenant est conclu à durée indéterminée.
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Il sera procédé au dépôt légal du présent avenant, puis aux démarches tendant à son exten-
sion dans les meilleurs délais conformément aux dispositions des articles L. 2231-6, L. 2261-1, 
D. 2231-2 et L. 2261-15 du code du travail.

Fait à Paris, le 14 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3145  |  Convention collective nationale

IDCC : 915  | SOCIÉTÉS D’EXPERTISES ET D’ÉVALUATIONS

Avenant n° 73 du 19 novembre 2024  
relatif à la modification de la convention collective (articles 1er à 53)

NOR : ASET2550118M

IDCC : 915

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FSE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT ;

CFE-CGC ;

UNSA ;

CFTC CSFV,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche des sociétés d’expertises et d’évaluations ont souhaité 
s’engager dans une démarche de mise à jour des stipulations de la convention collective initiale 
du 7 décembre 1976 et de ses avenants, en réactualisant ou en supprimant les dispositions 
devenues obsolètes ou sans objet, afin de les mettre en conformité avec les évolutions législa-
tives et réglementaires.

Dans le prolongement de cet examen, réalisé à droit constant, les parties signataires ont par 
ailleurs souhaité améliorer les avantages conventionnels relatifs à :

– la gratification annuelle (art. 15) ;
– la rémunération minimale des salariés employés sous convention individuelle de forfait 

annuel jours (art. 45) ;
– les congés d’ancienneté (art. 53) ;
– l’indemnisation de la maladie (art. 55) ;
– les absences pour enfant malade (art. 60) ;
– les congés pour évènements familiaux (art. 61) ;
– l’indemnité de départ à la retraite (art. 64).

Formellement, les modifications rendues nécessaires pour la cohérence rédactionnelle des 
textes ainsi que la reformulation des stipulations devenues obsolètes ou sans objet ont donc été 
apportées au texte de base de la convention collective et de ses avenants.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Le présent avenant vise ainsi à présenter un texte consolidé récapitulant l’ensemble des modi-
fications apportées au texte initial de la convention collective, afin de permettre davantage de 
clarté dans sa lecture et pour sa mise en application au sein des différentes entreprises ratta-
chées à ladite convention collective.

Titre 1er  Dispositions générales

Article 1er

À compter de leur entrée en vigueur, les stipulations du présent avenant se substituent aux 
articles 1 à 53 de la convention collective nationale du 7 décembre 1976 de la branche des socié-
tés d’expertises et d’évaluations, telles qu’elles ont été le cas échéant modifiées par voie d’ave-
nant, notamment l’avenant du 18 décembre 2015.

Restent toutefois en vigueur l’ensemble des accords et avenants complémentaires, en parti-
culier :

– les avenants portant sur les salaires minimaux (les avenants n° 62, 63, 64, 66, 67, 68, 69, 70, 
71, 72) ;

– l’accord du 4 novembre 2013 relatif à la formation professionnelle ;
– l’accord du 13 mars 2019 sur la désignation de l’opérateur de compétences OPCO-EP ;
– l’accord du 20 décembre 2018 sur l’égalité hommes-femmes ;
– l’avenant n° 65 du 5 avril 2017 relatif aux frais de déplacement professionnels des salariés 

mandatés par leur organisation syndicale (articles 3 et 4) ;
– l’accord formation Pro-A du 15 avril 2024 ;

ainsi que les annexes 1, 2, 3, ces dernières étant intégralement reprises en annexe du présent 
accord.

Il est enfin rappelé que la convention collective nationale du 7 décembre 1976 et ses avenants 
ont tous fait l’objet en leur temps d’un arrêté d’extension.

Après respect des dispositions sur le droit d’opposition, cette nouvelle version de la conven-
tion sera déposée au greffe du conseil des prud’hommes de Paris et au ministère du travail 
auquel l’extension sera demandée.

Elle sera diffusée à l’ensemble des organisations syndicales pour constituer le seul document 
qui sera utilisé lors des réunions paritaires et constituer l’unique référence pour les utilisateurs.

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
présent avenant ne justifie pas de prévoir de stipulations spécifiques aux entreprises de moins 
de 50 salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l’avenant a 
vocation à s’appliquer indistinctement à toutes les entreprises de la branche, quelle que soit leur 
taille.

Chapitre Ier  Champ d’application

Article 2  |  Champ d’application professionnel
La présente convention collective nationale règle les rapports de travail entre, d’une part, les 

sociétés d’expertises et d’évaluations de toute nature et celles dont les activités s’y rattachent, 
quelle que soit leur forme juridique et, d’autre part, leurs salariés exerçant leur activité soit en 
France, soit hors de ce territoire sous réserve d’avoir été engagés par une entreprise française 
et de relever du droit français.

Par société d’expertises et d’évaluations, il faut entendre les entreprises d’expertises en 
matière d’évaluations industrielles et commerciales (bâtiments, matériel, mobilier, marchan-
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dises, plaisance, pertes d’exploitation, responsabilité civile et professionnelle... hors l’expertise 
des véhicules immatriculés). Ces évaluations ou expertises sont diligentées aussi bien par des 
experts certifiés, agréés ou qualifiés par les sociétés d’assurances que par des experts au ser-
vice des assurés.

Ces sociétés sont répertoriées principalement sous le code NAF 6621Z mais elles peuvent 
être classées différemment, l’activité principale de la société définie par son chiffre d’affaires 
étant déterminante pour l’applicabilité de la présente convention collective.

Article 3  |  Champ d’application territorial

La présente convention collective s’applique aux salariés des entreprises dont le siège social 
ou les activités se situent en France métropolitaine et, conformément à l’article L. 2222-1 du 
code du travail, dans les régions, départements et collectivités d’Outre-mer.

Chapitre II  Durée. Révision. Dénonciation

Article 4  |  Durée

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Sous réserve de l’exercice 
du droit d’opposition dans les conditions définies par la loi, elle prend effet à partir du 1er jan-
vier 2025 pour les entreprises adhérentes à la fédération des sociétés d’expertise, en tant que 
signataire. Pour les autres entreprises, elle prendra effet le premier jour du mois civil suivant la 
publication au Journal officiel de l’arrêté ministériel d’extension de la présente convention.

Article 5  |  Révision

Une demande de révision peut intervenir dans les conditions prévues à l’article L. 2261-7 du 
code du travail.

Toute demande de révision sera obligatoirement accompagnée d’une proposition de rédaction 
nouvelle concernant le ou les articles soumis à la révision. Elle sera adressée par lettre recom-
mandée avec accusé de réception à chacun des autres signataires et adhérents de la conven-
tion.

Dans un délai de 3 mois à partir de la réception de cette demande, les parties devront se ren-
contrer en vue de la rédaction d’un nouveau texte.

Les articles révisés donneront lieu à des avenants qui auront les mêmes effets que la conven-
tion et devront, de ce fait, être déposés et appliqués dans les mêmes conditions. Toute demande 
de révision qui n’aurait pas abouti dans un délai de six mois à compter de la première réunion 
d’examen de la demande de modification sera réputée caduque.

Article 6  |  Dénonciation

La présente convention peut être dénoncée totalement par l’un ou plusieurs des signataires 
avec un préavis de 3 mois.

La dénonciation doit être notifiée par son ou ses auteurs signataires et adhérents par lettre 
recommandée avec accusé de réception et doit faire l’objet des formalités de dépôt conformé-
ment aux dispositions légales.

Lorsque la dénonciation émane de la totalité des signataires employeurs ou des signataires 
salariés, la convention ou l’accord continue de produire effet jusqu’à l’entrée en vigueur de la 
convention ou de l’accord qui lui est substitué ou, à défaut, pendant une durée d’un an à comp-
ter de l’expiration du délai de préavis.
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Lorsque la dénonciation est le fait d’une partie seulement des signataires employeurs ou des 
signataires salariés, elle ne fait pas obstacle au maintien en vigueur de la convention ou de 
l’accord entre les autres signataires.

Lorsqu’une convention ou un accord a été dénoncé par la totalité des signataires employeurs 
ou des signataires salariés, une nouvelle négociation doit s’engager à la demande d’une des par-
ties intéressées dans les 3 mois qui suivent la date de la dénonciation.

À défaut de nouvelle convention ou d’un nouvel accord de branche dans les délais précités, il 
est fait application des garanties prévues par l’article L. 2261-13 du code du travail.

Chapitre III  Dialogue social de branche

Article 7  |  Commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation 
(CPPNI)

7.1. Missions

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) a pour mis-
sion, conformément aux dispositions de l’article L. 2232-5-1 du code du travail, de prendre en 
charge les questions sociales relevant de la branche professionnelle. À cet effet, elle :

1.  Négocie et définit les thèmes relevant d’une négociation collective de branche, qu’il 
s’agisse de ceux qui sont prévus à titre obligatoire ou d’autres thèmes identifiés par les parte-
naires sociaux, dans le respect de la législation en vigueur. À ce titre, elle définit son calendrier 
de négociations dans les conditions prévues à l’article L. 2222-3 du code du travail ;

2.  Émet des avis sur les problèmes d’interprétation de la présente convention collective et 
des accords collectifs de branche, ainsi que sur les conflits collectifs d’application des textes 
signés au niveau de la branche lorsqu’ils n’auront pu être réglés dans l’entreprise.

Elle peut à ce titre  rendre un avis à la demande d’une juridiction sur l’interprétation d’une 
convention ou d’un accord collectif dans les conditions mentionnées à l’article L. 441-1 du code 
de l’organisation judiciaire.

3.  Représente la branche, notamment dans l’appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs 
publics ;

4.  Exerce un rôle de veille sur les conditions de travail et l’emploi ;

5.  Établit un rapport annuel d’activité qu’elle verse dans la base de données nationale men-
tionnée à l’article L. 2231-5-1 du code du travail. Ce rapport comprend un bilan des accords 
collectifs d’entreprise, en particulier de l’impact de ces accords sur les conditions de travail des 
salariés et sur la concurrence entre les entreprises de la branche, et formule, le cas échéant, des 
recommandations destinées à répondre aux difficultés identifiées.

7.2. Composition

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est composée :
– d’une délégation syndicale, composée d’un représentant titulaire et d’un représentant sup-

pléant de chaque organisation syndicale de salariés représentative dans la branche ;
– d’une délégation patronale, composée de représentants des organisations patronales repré-

sentatives au sein de la branche, en nombre équivalent à celui des représentants titulaires 
de la délégation syndicale.

La présidence de la commission est assurée par un responsable de la délégation patronale, et 
son secrétariat est tenu par les services de l’organisation patronale représentative désignée par 
la délégation patronale.
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7.3. Fonctionnement

La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation peut se réunir en for-
mation « plénière » ou en formation « interprétation et conciliation ».

Elle peut également mandater des groupes techniques paritaires sur des thèmes particuliers 
relevant de ses missions.

Les membres de la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation sont 
membres de droit de l’ensemble des différentes configurations et groupes techniques de cette 
instance. La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation se réunit en 
configuration plénière autant de fois qu’elle le jugera nécessaire et en tout état de cause, au 
moins trois fois par année civile.

Un procès-verbal de réunion signé par les membres présents est communiqué à l’auteur de la 
demande ainsi qu’aux organisations signataires de la présente convention.

La commission, quand elle siège en formation « interprétation et conciliation » est saisie :
– soit directement par un employeur ou un salarié ;
– soit à l’initiative d’un quelconque de ses membres. Elle s’efforce en cas de conflit de recher-

cher un accord entre les parties ;
– soit par une juridiction de l’ordre judiciaire dans le cadre de l’article L. 441-1 du code de 

l’organisation judiciaire.

En sa formation « interprétation et conciliation », la commission a pour missions :
– d’une part de rechercher amiablement la résolution de litiges collectifs qui, n’ayant pu être 

réglés au sein de l’entreprise, lui seront soumis ;
– d’autre part de résoudre les difficultés posées dans les cabinets par l’interprétation diffé-

rente qui peut être donnée de tel ou tel article, voire de l’ensemble de la convention.

Dans tous les cas, la commission se réunit dans les 3 semaines qui suivront la demande de 
convocation, et ses avis ou décisions devront être pris dans les 15 jours suivants, à la majorité 
simple.

Saisie dans le cadre de sa mission de conciliation, la commission établit un procès-verbal qui 
sera communiqué aux parties et, en cas d’accord de celles-ci sur les propositions de la commis-
sion, signé par elle.

En cas d’impossibilité de réaliser cet accord, un constat de désaccord est établi par le secréta-
riat de la commission et communiqué aux parties.

Saisie dans le cadre de sa mission d’interprétation, la commission établit alors un procès-ver-
bal qui est communiqué aux parties et dont le texte sera annexé à la convention collective.

La fédération des sociétés d’expertise (FSE) assurera la tâche administrative du secrétariat et 
l’enregistrement et la tenue des livres de délibération de la commission.

7.4. Vote

Les titulaires et les suppléants peuvent participer aux réunions mais seul le titulaire a voix déli-
bérative. En cas d’empêchement du titulaire, le suppléant a les mêmes droits et prérogatives. 
En cas d’impossibilité simultanée de siéger d’un titulaire et de son suppléant, le titulaire peut 
donner pouvoir au membre de la commission paritaire de son choix, appartenant au même col-
lège.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, sauf en cas de 
signature d’un accord collectif pour laquelle les dispositions législatives sur la représentativité 
des organisations patronales et syndicales s’appliquent. Chaque membre ne peut disposer de 
plus de deux voix y compris la sienne.
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En cas de partage des voix, le président reporte la proposition à l’ordre du jour de la commis-
sion suivante.

La fédération des sociétés d’expertise (FSE) assurera la tâche administrative du secrétariat et 
l’enregistrement et la tenue des livres de délibération de la commission, sous la responsabilité 
de 1 secrétaire et de 1 président qui, pour chaque commission, seront désignés par l’ensemble 
des membres de la commission, pour une durée de 1 an.

Article 8  |  Participation aux réunions paritaires
Les salariés qui participent à des réunions paritaires décidées entre organisations patronales 

et salariales de la profession s’efforceront d’éviter que la marche normale de leur service se 
trouve affectée par leur absence. Dans ce but, ils informeront dix jours à l’avance leur employeur 
de leur participation à ces réunions.

Le  fait, pour un salarié, d’être membre d’organismes constitués en vertu des dispositions 
réglementaires ou d’accords conclus entre employeurs et salariés de la profession ou leurs 
organisations syndicales respectives, ne doit pas, lorsque ce salarié est amené à y consacrer 
une part de l’activité qu’il doit normalement à son employeur, constituer un obstacle à son avan-
cement.

Le temps passé par les intéressés à toute réunion paritaire desdits organismes y compris à la 
réunion préparatoire, ne donnera pas lieu à réduction de leur rémunération.

Les salariés appartenant à des entreprises appliquant la présente convention collective et par-
ticipant à ces réunions sont indemnisés des frais engagés pour participer à ces réunions dans 
les conditions appliquées par les entreprises aux autres déplacements (remboursement du tra-
jet, des frais de repas et hôtel).

Ces dispositions s’appliquent à concurrence de 2 représentants par organisation syndicale 
représentative, salarié(s) d’entreprise(s) appliquant la présente convention collective.

Les frais de déplacement et le maintien de la rémunération sont versés par l’employeur. Les 
modalités concrètes régissant l’exercice par les salariés de ces fonctions syndicales seront défi-
nies par une convention tripartite entre l’employeur, le salarié et l’organisation syndicale.

Les signataires veillent à la stricte observation des dispositions définies au présent chapitre et 
interviendront auprès de leurs adhérents respectifs pour en faire respecter l’application.

Chapitre IV  Liberté syndicale. Liberté d’opinion. Représentation 
du personnel

Article 9  |  Principes généraux
L’exercice de la liberté syndicale, de la liberté d’opinion et du droit syndical est régi par la loi.

Article 10  |  Délégués syndicaux
Dans la limite du nombre d’heures de délégation que leur accorde la loi, dans les entreprises 

employant au moins 50 salariés, les délégués syndicaux peuvent se déplacer librement à l’inté-
rieur de l’établissement.

Dans le cas où, en raison de l’effectif du personnel, plusieurs délégués auraient été dési-
gnés pour une même section syndicale, ces délégués pourraient répartir librement entre eux le 
temps dont ils disposent, la direction étant toutefois informée de cette répartition.

Les heures de délégation accordées par la loi aux délégués syndicaux peuvent se cumuler 
avec celles qui leur seraient imparties en qualité de membre du comité économique et social.

Ces heures seront payées comme temps de travail effectif.
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Article 11  |  Local syndical
Un local est mis à la disposition des sections syndicales conformément aux lois en vigueur. 

Les modalités d’aménagement et d’utilisation de ce local par les sections syndicales sont fixées 
en accord avec le chef d’entreprise.

Conformément à l’article L. 2142-10 du code du travail, les adhérents de chaque section syn-
dicale peuvent se réunir une fois par mois dans l’enceinte de l’entreprise, en dehors des heures 
de travail, dans un local, et suivant les modalités fixées en accord avec le chef d’entreprise.

Article 12  |  Comités sociaux et économiques
La constitution et le fonctionnement des comités sociaux et économiques, ainsi que le finan-

cement des activités sociales gérées par eux, sont déterminés par les dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur.

Titre 2  Rémunération du travail et classification

Chapitre Ier  Définition et nomenclature des emplois et fonctions

Article 13  |  Classification
Les emplois sont classés selon la classification figurant en annexe 1.

Article 14  |  Salaires minima
Les salaires minima du personnel sont fixés par avenant inséré en annexe 3 de la convention 

collective. Les salaires minima conventionnels sont fixés sur la base de la durée légale du travail 
pour les salariés dont la durée du travail se calcule en heures. Ils s’apprécient sur une période 
annuelle. Dans ce cadre, est pris en compte l’ensemble des éléments de salaire, quelle que soit 
leur périodicité, versé au cours de la période annuelle, y compris la gratification annuelle prévue 
ci-après mais à l’exclusion de la prime d’ancienneté.

Pour les salariés non-cadres (niveau 1 à 5), les salaires minima conventionnels ainsi fixés s’en-
tendent sur la base d’une gratification annuelle « intégrale » correspondant à 12 mois de travail 
effectif.

Le personnel dont le temps de travail est calculé en jours bénéficie au moins du salaire annuel 
minimum fixé par avenant annexé (annexe 3) à la convention collective, majoré dans les condi-
tions de l’article 45 du présent accord.

Chapitre II  Rémunération du personnel non-cadre

Article 15  |  Gratification annuelle
Les salariés non-cadres bénéficient d’une gratification annuelle égale à un douzième de leur 

salaire de base brut mensuel, hors prime de quelque nature que ce soit, par mois de travail 
effectif.

Le salaire de base brut mensuel retenu est celui qui correspond à la durée contractuelle du 
travail ou en cas d’absence à celui payé au cours du mois. Les absences légalement assimilées 
à du temps de travail effectif pour le calcul des congés annuels n’entraînent pas de réduction de 
la gratification annuelle.

Cette gratification annuelle ne se cumule pas avec les primes de même nature existantes 
dans les entreprises (prime de 13e mois, prime annuelle, ...). Seul le montant le plus favorable 
est versé aux salariés bénéficiaires définis ci-dessus.
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Les modalités de versement sont fixées par les entreprises (périodicité, acompte…).

Cette gratification est prise en compte pour l’appréciation de l’atteinte du minimum conven-
tionnel visé à l’article 14 ci-dessus.

Pour les salariés bénéficiant d’une rémunération variable en fonction d’un chiffre d’affaires, 
d’objectifs, etc., le contrat de travail ou l’avenant fixant les modalités de calcul de cette par-
tie variable peut prévoir que la gratification annuelle soit comprise dans la rémunération sous 
réserve toutefois que la rémunération sur l’ensemble de la période annuelle soit au moins égale 
au salaire minimum annuel conventionnel compte tenu de la durée du travail effectivement réa-
lisée au cours de l’année.

Article 16  |  Prime d’ancienneté
Les salariés non-cadres ayant au moins trois années d’ancienneté bénéficient d’une prime 

mensuelle d’ancienneté.

Cette prime est calculée sur la base du salaire minimum annuel au prorata de la durée du tra-
vail fixé en référence à la classification conventionnelle, divisée par douze, à raison de :

– 2,5 % à partir de trois années et jusqu’à neuf années d’ancienneté ;
– 5 % à partir de dix années et jusqu’à quatorze années d’ancienneté ;
– 7,5 % à partir de quinze années et jusqu’à dix-neuf années d’ancienneté ;
– 10 % à partir de vingt années d’ancienneté.

Par année d’ancienneté, il faut entendre une année révolue de présence continue au sein de la 
société. Toutefois, les interruptions de travail pour cause de maladie, accident du travail, maladie 
professionnelle et maternité ne sont pas déduites du temps de présence.

Cette prime d’ancienneté est acquise à compter du premier jour du mois au cours duquel la 
condition d’ancienneté ci-dessus est remplie.

Titre 3  Conditions générales de travail

Chapitre Ier  Contrat de travail. Embauche

Article 17  |  Période d’essai
Les salariés engagés à durée indéterminée bénéficient d’une période d’essai dont la durée 

initiale maximale est de :
– 4 mois pour les cadres ;
– 2 mois pour les non-cadres.

Toute interruption de travail intervenant pendant la période d’essai prolonge cette dernière 
d’autant.

La période d’essai pourra être renouvelée une fois d’un commun accord écrit pour une durée 
au plus égale à celle initialement fixée au contrat. Cet accord écrit doit intervenir avant la fin de 
la période initiale d’essai. La période d’essai et la possibilité de la renouveler doivent être expres-
sément stipulés dans le contrat de travail.

Au cours de la période d’essai, l’engagement pourra être rompu par l’entreprise sous réserve 
du respect des délais de prévenance tels que fixés par la loi :

– 24 heures en deçà de huit jours de présence ;
– 48 heures entre huit jours et un mois de présence ;
– 2 semaines après un mois de présence ;
– 1 mois après trois mois de présence.
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Le salarié qui décide de rompre son engagement devra respecter le délai de prévenance tel 
que fixé par la loi à savoir actuellement :

– 24 heures si la durée de présence est inférieure à 8 jours ;

– 48 heures au-delà.

La durée de la période d’essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée en raison du 
délai de prévenance. Le délai de prévenance au-delà de la durée de la période d’essai fait l’objet 
d’une indemnité compensatrice.

Article 18  |  Lettre d’engagement ou contrat de travail

La lettre d’engagement ou le contrat de travail écrit comporte au minimum les indications sui-
vantes :

– domicile ou la résidence du salarié ;

– durée du contrat ;

– date d’embauche ;

– poste occupé ou activités du salarié ;

– classification conventionnelle ;

– zone géographique d’emploi ou agence ou bureau de rattachement ou direction régionale de 
l’entreprise dont dépend le salarié ;

– conditions d’essai ;

– durée du travail ;

– mode de rémunération ou montant du salaire brut mensuel pour la durée du travail contrac-
tuelle ainsi que la référence à la convention collective pour le respect du salaire minimum 
annuel dû ;

– remboursement de frais ;

– indication des régimes de prévoyance et de remboursement des frais de santé applicables.

Quand le contrat de travail est conclu pour une durée déterminée ou à temps partiel il com-
porte également les autres clauses prévues par la réglementation applicable à l’une ou l’autre 
de ces formes de collaboration.

D’autres éléments d’information peuvent figurer sur le contrat de travail ou la lettre d’engage-
ment :

– éléments de rémunération existant dans l’entreprise ;

– existence d’une clause de non-concurrence.

Cette liste d’informations n’est pas limitative.

Chapitre II  Durée et répartition de la durée du travail

Article 19  |  Durée légale

La durée du travail effectif est réglée conformément aux dispositions législatives et réglemen-
taires pour le personnel dont la durée de travail est mesurée en heures.
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L’employeur organise le temps de travail dans le respect des dispositions légales :
– durée quotidienne maximale de travail effectif de 10 heures qui pourra, en cas d’évènement 

exceptionnel[1], être portée à 12 heures ;
– amplitude maximale de 13 heures sur une journée ;
– 11 heures de repos entre 2 journées de travail ;
– 35 heures de repos hebdomadaires consécutives ;
– 48 heures effectives maximales de travail sur une semaine, sous réserve de ne pas dépasser 

44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives.

Article 20  |  Répartition hebdomadaire de la durée du travail exprimée en heures
Le travail effectif de la semaine est réparti sur 5 jours. Cette répartition pourra avoir lieu sur une 

période inférieure à 5 jours, sous réserve de l’existence d’un accord d’entreprise, en précisant 
les modalités pratiques.

Par ailleurs, à titre exceptionnel et sans que cela n’excède 12 semaines par année civile, l’em-
ployeur peut fixer la répartition de la durée du travail sur 6 jours. Il en est notamment ainsi en 
cas d’événement exceptionnel[1] (voir déf. article 19). Dans ce cadre, un délai de prévenance de 
3 jours devra être respecté.

Le dimanche est le jour de repos hebdomadaire.

Article 21  |  Heures supplémentaires

21.1. Contingent annuel

Le contingent d’heures supplémentaires est fixé à 240 heures par an et par salarié. Consti-
tuent des heures supplémentaires les heures effectuées à la demande de l’employeur au-delà 
de la durée légale du travail.

L’utilisation des heures supplémentaires doit faire l’objet d’une information préalable au comité 
social et économique, s’il existe.

21.2. Majorations des heures supplémentaires

Les heures supplémentaires font l’objet d’une majoration de salaire déterminée conformé-
ment aux dispositions légales en vigueur.

21.3. Repos liés à la réalisation des heures supplémentaires

Le paiement des heures supplémentaires et/ou de leur majoration peut être compensé, à l’ini-
tiative de l’employeur, par un repos de durée équivalente. Les heures supplémentaires compen-
sées par du repos, majoration comprise, ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures 
supplémentaires.

La contrepartie obligatoire en repos due pour toute heure supplémentaire accomplie au-
delà du contingent annuel d’heures supplémentaires est fixée conformément aux dispositions 
légales en vigueur.

Les modalités d’ouverture et de prise de ces repos sont fixées dans les conditions légales et 
celles définies ci-après.

21.4. Caractéristiques des contreparties en repos

Le droit à la contrepartie en repos est ouvert dès lors que la durée de ce repos atteint 7 heures.

[1]  On entend par « événement exceptionnel », tout type d’événement à caractère aléatoire, imprévisible 
et extérieur, ayant un impact direct sur l’accroissement de la charge de travail des sociétés d’expertises et 
d’évaluations, par exemple : évènement climatique, traitement de sinistres majeurs, gestion de crise.
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Ces repos peuvent être pris par journée ou demi-journée dans un délai maximum de 12 mois 
après l’acquisition du droit.

La journée ou la demi-journée au cours de laquelle le repos est pris est déduite du droit à repos 
à hauteur du nombre d’heures de travail que le salarié aurait accompli s’il avait effectivement 
travaillé au cours de cette journée ou demi-journée.

Les salariés seront informés du nombre d’heures de repos porté à leur crédit selon les moda-
lités définies par l’entreprise.

Le salarié dont le contrat de travail prendrait fin avant qu’il ait pu bénéficier de ces repos, ou 
avant qu’il ait acquis des droits suffisants pour pouvoir prendre ce repos reçoit une indemnité 
dont le montant correspond au droit acquis.

Chapitre III  Travail à temps partiel

Article 22  |  Définition et dérogation à la durée minimale
Le recours au temps partiel constitue l’un des modes d’aménagement du temps de travail 

permettant aux entreprises de répondre à des besoins spécifiques pour certains emplois et aux 
salariés de concilier vie professionnelle et vie personnelle.

Sont considérés comme travaillant à temps partiel les salariés dont la durée du travail hebdo-
madaire mensuelle ou annuelle prévue au contrat de travail est inférieure à la durée légale, et ce 
conformément à la législation en vigueur avec une durée de travail hebdomadaire (ou l’équiva-
lent mensuel ou annuel) fixée au minimum à 17,5 heures, et à 2 heures pour le personnel affecté 
au nettoyage des locaux, sauf dérogation individuelle par accord des parties au contrat de travail.

Article 23  |  Modalités de mise en place
Dans le cadre de l’organisation du travail, l’employeur a la possibilité de recourir au travail à 

temps partiel.

L’employeur portera à la connaissance du personnel les postes libérés ou créés par les modali-
tés définies par l’entreprise après avis le cas échéant des représentants du personnel.

Tout salarié intéressé et remplissant les conditions de l’emploi libéré ou créé disposera d’un 
délai d’un mois à compter de la date de diffusion de l’information prévue ci-dessus pour faire 
valoir sa candidature. La demande devra être envoyée par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou remise à l’employeur en main propre contre décharge, ce dernier devant répondre 
dans le délai d’un mois à compter de la date de réception de la demande.

En cas de refus, l’employeur devra mentionner les motifs l’ayant conduit à ne pas avoir donné 
suite favorablement à la demande.

Tout salarié souhaitant bénéficier d’une durée de travail à temps partiel doit adresser sa 
demande à l’employeur par courrier en recommandé avec accusé de réception ou remise 
en main propre contre décharge. Sauf dispositions légales fixant des délais plus courts, cette 
demande doit être adressée 6 mois au moins avant la date de mise en œuvre de la nouvelle 
durée du travail souhaitée, sauf accord express des parties.

La demande doit préciser la durée du travail et les modalités pratiques d’exercice du temps 
partiel souhaitées, ainsi que la date de démarrage envisagée.

L’employeur est tenu de répondre au salarié par courrier, en recommandé avec accusé récep-
tion ou par remise en main propre contre décharge dans un délai de 3 mois à compter de la 
réception de la demande.

En cas de refus, l’employeur devra mentionner les motifs l’ayant conduit à ne pas avoir donné 
une suite favorable à la demande.



BOCC  2025-05  TRA 33

Article 24  |  Contrat de travail
Le contrat de travail à temps partiel doit impérativement être écrit. Il doit comporter toutes les 

clauses obligatoires prévues par les dispositions légales.

Le contrat de travail ou l’avenant devra notamment comporter les mentions suivantes :
– qualification du salarié ;
– salaire mensuel brut pour la durée contractuelle de travail fixée par le contrat de travail ou 

l’avenant ainsi que le salaire minimum annuel dû en application de la convention collective 
par rapport à la durée contractuelle du travail ;

– durée hebdomadaire, mensuelle ou annuelle du travail ;
– répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou le cas échéant les semaines 

du mois ;
– cas dans lesquels une modification éventuelle de cette répartition peut intervenir, ainsi que 

la nature de cette modification ;
– modalités selon lesquelles les horaires du travail, pour chaque journée travaillée, sont com-

muniqués par écrit au salarié ;
– limites dans lesquelles le salarié peut effectuer des heures complémentaires.

Ces mentions s’appliquent également au contrat de travail à temps partiel conclu sur une base 
annuelle hormis la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines 
du mois.

Article 25  |  Coupure et durée journalière minimale
La journée de travail ne devra comporter qu’une seule interruption d’activité ne pouvant pas 

excéder deux heures.

La période minimale de travail continue est fixée à 3 heures sauf accord express entre les par-
ties au contrat de travail.

Article 26  |  Modification des horaires
L’employeur peut modifier la répartition de la durée du travail à condition de respecter un délai 

de prévenance de 7 jours.

Article 27  |  Heures complémentaires
L’employeur peut prévoir la faculté de recourir aux heures complémentaires. Les heures com-

plémentaires sont limitées au tiers de la durée hebdomadaire, mensuelle ou annuelle, prévue au 
contrat de travail.

Toute heure complémentaire effectuée est rémunérée selon les dispositions législatives en 
vigueur.

Ces heures complémentaires ne doivent pas avoir pour effet de porter les horaires de travail du 
salarié à une durée supérieure ou égale à celle d’un salarié à temps complet dans l’entreprise.

Article 28  |  Complément d’heures
Un avenant au contrat de travail peut augmenter temporairement la durée du travail prévue par 

le contrat de travail. Cet avenant peut aussi prévoir la possibilité d’effectuer des heures complé-
mentaires au-delà de la durée qu’il fixe.

Toutes les heures effectuées au-delà de la durée contractuelle initiale bénéficient des majora-
tions successivement applicables aux heures complémentaires, c’est-à-dire une majoration de 
10 % du taux horaire jusqu’au 10e de la durée contractuelle initiale et 25 % au-delà de ce 10e.



BOCC  2025-05  TRA 34

Conformément à la loi, en dehors des cas de remplacement d’un salarié absent, huit avenants 
peuvent être conclus par an et par salarié.

Les salariés ayant exprimé leur volontariat pour réaliser ces compléments d’heures sont prio-
ritaires.

En cas de pluralité de volontariats à départager, les compléments d’heures seront proposés 
au salarié ayant la durée du travail la plus faible et en cas d’égalité entre plusieurs volontariats au 
salarié le plus ancien en termes d’ancienneté.

Article 29  |  Passage à temps plein
Les salariés affectés à titre permanent à un emploi à temps partiel, souhaitant occuper ou 

reprendre une activité à temps complet, bénéficient d’une priorité pour l’attribution de tout 
emploi à temps plein créé ou se libérant dans les conditions prévues par la loi.

Article 30  |  Égalité de traitement
L’employeur garantit aux salariés à temps partiel les mêmes droits reconnus aux salariés à 

temps complet et notamment l’égalité d’accès aux possibilités de promotion, de carrière, et de 
formation.

Chapitre IV  Répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail

Article 31  |  Répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail
Le principe de répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail permet de compenser arith-

métiquement les heures de travail effectif effectuées au-delà de la durée légale du travail par les 
heures de repos en deçà de cette durée.

Le principe de répartition pluri-hebdomadaire permet d’organiser le temps de travail sur une 
période supérieure à la semaine et au plus égale à l’année. Dans tous les cas, les périodes 
hautes seront compensées par les périodes basses de façon à ce que la durée collective du tra-
vail définie au niveau de l’entreprise soit respectée.

Article 32  |  Mise en œuvre
Le régime de répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail peut être mis en place dans 

les entreprises dans les conditions définies ci-après, sous réserve de la consultation préalable 
du comité social économique s’il existe. Un accord d’entreprise est néanmoins préconisé pour 
la mise en place de cette répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail.

Article 33  |  Répartition de la durée du travail
La répartition pluri-hebdomadaire laisse la possibilité d’organiser la durée du travail sur une 

période supérieure à la semaine et au plus égale à l’année civile ou toute autre période définie 
par l’entreprise d’un maximum de 12 mois consécutifs.

En tout état de cause, la durée du travail ne peut excéder la durée quotidienne maximale 
de travail effectif de 10 heures, qui pourra en cas d’évènement exceptionnel[1], être portée à 
12 heures, et la durée maximale de travail hebdomadaire de 48 heures effectives maximales sur 
une semaine, sous réserve de ne pas dépasser 44 heures en moyenne sur 12 semaines consé-
cutives.

[1]  On entend par « événement exceptionnel », tout type d’événement à caractère aléatoire, imprévisible 
et extérieur, ayant un impact direct sur l’accroissement de la charge de travail des sociétés d’expertises et 
d’évaluations, par exemple : évènement climatique, traitement de sinistres majeurs, gestion de crise...
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La répartition du temps de travail au sein des semaines des périodes retenues ne doit pas 
avoir pour effet de faire travailler un même salarié 6 jours par semaine sur plus de 12 semaines 
consécutives ou non par période de 12 mois.

Article 34  |  Délais de prévenance des changements de durée ou d’horaire de travail 
des salariés

La répartition des temps de travail de chaque période est déterminée par service et portée à 
la connaissance des salariés par tout moyen de communication en respectant un délai de préve-
nance de 7 jours avant l’entrée en vigueur des horaires de travail.

Cette répartition comporte l’horaire de travail des salariés sur la période retenue de plusieurs 
semaines. La modification de cette répartition en cours de période respectera un délai de pré-
venance de 7 jours, pouvant être réduit à 3 jours en cas de surcroît temporaire d’activité ou de 
travaux à accomplir dans un délai déterminé ou en cas d’évènement exceptionnel[1].

Article 35  |  Heures supplémentaires

Sont considérées comme des heures supplémentaires les heures accomplies au-delà de la 
durée légale moyenne effective calculée dans le cadre pluri-hebdomadaire retenu.

Article 36  |  Rémunération

La rémunération mensuelle des salariés est lissée sur la période de référence.

Elle est calculée sur la base de l’horaire hebdomadaire moyen, indépendamment de l’horaire 
réellement effectué.

Les absences ne donnant pas lieu à rémunération ou indemnisation seront comptabilisées 
pour le nombre d’heures de travail qui aurait dû être effectué s’il n’y avait pas eu absence.

En cas d’absence donnant lieu à rémunération ou indemnisation, l’absence et l’indemnité à 
verser au salarié seront calculées sur la base de la rémunération lissée.

Article 37  |  Fin de période

Dans le cas du salarié ayant effectué un nombre d’heures supérieur à celui rémunéré du fait 
du lissage, ces heures sont considérées comme des heures supplémentaires et feront l’ob-
jet d’une majoration de salaire déterminée conformément aux dispositions légales en vigueur. 
Le paiement des heures supplémentaires et/ou de leur majoration peut être compensé, à l’ini-
tiative de l’employeur, par un repos de durée équivalente. Les heures supplémentaires compen-
sées par du repos, majoration comprise, ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures 
supplémentaires.

Dans le cas du salarié ayant effectué un nombre d’heures inférieur à celui rémunéré du fait du 
lissage, la rémunération sera régularisée à la fin de la période sur la base du taux horaire normal.

Article 38  |  Période incomplète

Le salarié n’ayant pas travaillé toute la période de référence du fait de son embauche ou de 
la rupture de son contrat de travail au cours de la période de référence, verra sa rémunération 
régularisée à la dernière échéance de paie sur la base du temps de travail réellement effectué.

[1]  On entend par « événement exceptionnel », tout type d’événement à caractère aléatoire, imprévisible 
et extérieur, ayant un impact direct sur l’accroissement de la charge de travail des sociétés d’expertises et 
d’évaluations, par exemple : évènement climatique, traitement de sinistres majeurs, gestion de crise...
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Article 39  |  Dispositions particulières pour les temps partiels

Sous réserve d’adaptations, la répartition des horaires de travail telle que fixée dans le pro-
gramme indicatif prévu à l’article 34 s’applique aux salariés à temps partiel, qui devront en rece-
voir communication écrite au plus tard une semaine avant le début de la période.

La modification des horaires se fera par écrit dans les conditions fixées à l’article 34.

Constituent des heures complémentaires, les heures effectuées au-delà de la moyenne de la 
durée contractuelle calculée sur la période de référence, dans la limite du tiers de cette durée.

Les heures complémentaires accomplies au-delà de la durée annuelle sont majorées confor-
mément aux dispositions légales.

Chapitre V  Convention de forfait annuel en jours

Article 40  |  Convention de forfait annuel en jours

Le forfait annuel en jours consiste à décompter le temps de travail en journées et non plus en 
heures. Il fixe le nombre de jours que le salarié doit travailler chaque année civile ou exercice 
comptable ou toute autre période annuelle définie par l’entreprise.

Article 41  |  Salariés concernés

Conformément aux dispositions du code du travail, les personnels dont la durée du travail ne 
peut être pré-déterminée, à l’exclusion des cadres dirigeants, peuvent conclure une convention 
de forfait en jours sur l’année. Ce sont les salariés cadres et non cadres qui disposent d’une 
autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps et dont la nature des fonctions ne les 
conduit pas à suivre l’horaire collectif applicable au sein du service ou de l’équipe auquel ils sont 
intégrés :

– les experts cadres, salariés dont l’activité impose de nombreux et fréquents contacts avec 
le client ou l’assuré et dont la présence au bureau n’est pas sujette à des horaires détermi-
nés. Ces salariés disposent d’une grande latitude dans la conduite et l’organisation de leurs 
missions. Ils ont la possibilité d’influer sur leur emploi du temps, et il leur est impossible de 
prédéterminer avec certitude la durée de leur prestation pour le client ;

– d’autres cadres de niveau 6 à 10, c’est-à-dire les cadres administratifs, les cadres assurant 
des fonctions transverses, ceux exerçant des responsabilités de management, ou réalisant 
des missions commerciales, ou accomplissant des tâches de conduite et de supervision de 
travaux, et qui disposent d’une grande liberté dans l’organisation et la gestion de leur temps 
de travail pour exécuter les missions qui leur sont confiées ;

– les salariés classés niveau 5, occupant un emploi de la filière « fonction commerciale » ou 
« expert », et répondant à la définition de ce niveau, dont la durée du temps de travail par 
application de l’article L. 3121-58 2° du code du travail ne peut être prédéterminée et dès lors 
qu’ils disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps.

Article 42  |  Mise en œuvre des conventions de forfaits annuels en jours

La mise en œuvre des conventions de forfaits annuels en jours prévue par la présente conven-
tion est possible sous réserve de l’accord express du salarié par insertion d’une clause dans le 
contrat de travail ou dans un avenant.

Les modalités de mise en œuvre des conventions de forfaits annuels en jours peuvent faire 
l’objet, le cas échéant, d’accords d’entreprise spécifiques.
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Article 43  |  Nombre de jours travaillés dans l’année
Le nombre de jours travaillés forfaitisé ne peut excéder 218 jours de travail effectif à temps 

plein pour la période annuelle retenue, y compris le dispositif solidarité et ceci quand le salarié a 
acquis et prend la totalité des congés payés.

À défaut, le nombre de jours à travailler est augmenté d’autant.

Cette limite de 218 jours a été fixée en considération de 11 jours fériés chômés (nouvel an, 
lundi de Pâques, 1er mai, 8 mai, Ascension, lundi de Pentecôte, 14  juillet, 15 août, Toussaint, 
11 novembre, Noël). Si localement des jours fériés supplémentaires sont chômés, ils viennent 
en déduction des 218 jours.

Article 44  |  Modalités de décompte des jours travaillés et suivi
Le temps de travail des salariés concernés fait l’objet d’un décompte annuel en jours de travail 

effectif.

La mise en œuvre de la convention de forfait annuel en jours nécessite que des dispositions 
soient adoptées afin d’organiser l’amplitude et la charge de travail. Ces dispositions concernent 
les modalités de décompte :

– des journées travaillées ;
– des conditions de contrôle de son application ;
– des modalités de suivi de l’organisation du travail ;
– de l’amplitude des journées d’activité.

Le salarié ayant conclu une convention de forfait défini en jours bénéficie, chaque année, d’un 
entretien avec son supérieur hiérarchique au cours duquel sont évoquées la charge de travail de 
l’intéressé (chiffre d’affaires, nombre de missions...) et l’amplitude de ses journées d’activité, 
l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre l’activité professionnelle et la vie 
personnelle et familiale, ainsi que la rémunération du salarié. Cette amplitude et cette charge 
de travail doivent rester raisonnables et assurer une bonne répartition, dans le temps, du travail 
des intéressés. En vue de cet entretien annuel, un état récapitulatif des journées travaillées ainsi 
que des journées de repos hebdomadaires, de congés payés, de congés conventionnels ou de 
repos est établi conjointement entre les parties. Cet état récapitule les documents ci-dessous 
établis trimestriellement.

Pour ce faire, les parties définissent les dates de prise des jours de repos liés à la limitation 
à 218 jours (y compris un jour solidarité) de la durée du travail ou à tout le moins les modalités 
selon lesquelles ces jours de repos seront fixés.

Le suivi de la charge de travail et de sa répartition dans le temps est assuré par l’employeur 
grâce à des entretiens et documents périodiques :

– a minima l’entretien annuel prévu par les dispositions législatives ;
– un suivi trimestriel écrit indiquant la répartition des jours ouvrables entre jours travaillés et 

jours de repos. Ce document permet au salarié concerné d’alerter sur sa charge de travail 
l’employeur qui apportera une réponse.

Les salariés concernés bénéficient des dispositions relatives au repos quotidien de 11 heures 
ainsi que celles relatives au repos hebdomadaire minimum.

Par ailleurs, à titre exceptionnel et sans que cela n’excède 12 semaines par année civile, l’em-
ployeur peut fixer la répartition de la durée du travail sur 6 jours. Il en est notamment ainsi en cas 
d’événement exceptionnel[1].

[1]  On entend par « événement exceptionnel », tout type d’événement à caractère aléatoire, imprévisible 
et extérieur, ayant un impact direct sur l’accroissement de la charge de travail des sociétés d’expertises et 
d’évaluations, par exemple : évènement climatique, traitement de sinistres majeurs, gestion de crise...
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Si cette hypothèse doit aboutir par accord écrit de l’employeur et du salarié à dépasser les 
218 jours de travail : un avenant au contrat de travail déterminera annuellement le nombre de 
jours supplémentaires à travailler au-delà de 218 jours, jour de solidarité compris, le mode de 
calcul du salaire journalier et le taux de la majoration applicable à la rémunération de ce temps 
de travail supplémentaire, qui est au minimum de 10 % et qui peut être majoré en fonction de la 
législation en vigueur.

Le comité social et économique est consulté chaque année sur le recours aux conventions de 
forfait ainsi que sur les modalités de suivi de la charge de travail des salariés concernés.

Article 45  |  Rémunération

La rémunération des salariés en forfait jour doit être en rapport avec les sujétions que leur 
travail implique. Le salaire minimum conventionnel afférent sera le salaire minimum annuel du 
niveau concerné majoré de 6,5 %.

Chapitre VI  Convention de forfait annuel en heures

Article 46  |  Convention de forfait annuel en heures

La convention de forfait annuel en heures consiste à fixer un nombre d’heures de travail dans 
la limite de 1 847 heures (1 607 h + le contingent de 240 heures supplémentaires) que le salarié 
doit effectuer au cours d’une année civile (ou de toute autre période de 12 mois consécutifs 
définie par l’entreprise).

La convention de forfait annuel en heures permet une variation du nombre d’heures de travail 
d’une journée à l’autre, d’une semaine à l’autre ou d’un mois à l’autre, en fonction de la charge 
de travail.

Le comité social et économique, quand il existe, est consulté chaque année sur le recours 
aux conventions de forfait ainsi que sur les modalités de suivi de la charge de travail des salariés 
concernés.

Article 47  |  Salariés concernés

Peuvent bénéficier d’une convention de forfait annuel en heures les salariés cadres, de niveau 6 
à 10, dont la nature des fonctions ne les conduit pas à suivre l’horaire collectif applicable au sein 
du service ou de l’équipe auquel ils sont intégrés, et les salariés non-cadres du niveau 5, occu-
pant un emploi de la filière « fonction commerciale » ou « expert », répondant à la définition de 
ce niveau, et qui disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps.

Article 48  |  Mise en œuvre des conventions de forfait annuel en heures

La mise en œuvre des conventions de forfaits annuels en heures prévue par la présente 
convention est possible sous réserve de l’accord express du salarié par insertion d’une clause 
dans le contrat de travail ou dans un avenant (convention individuelle).

Les salariés bénéficiant d’une convention de forfait annuel en heures restent soumis aux dis-
positions suivantes :

– durée quotidienne maximale de travail effectif de 10 heures qui pourra, en cas d’évènement 
exceptionnel, être portée à 12 heures ;

– amplitude maximale de 13 heures sur une journée ;
– 11 heures de repos entre 2 journées de travail ;
– 35 heures consécutives de repos hebdomadaire ;
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– 48 heures effectives maximales de travail sur une semaine, sous réserve de ne pas dépasser 
44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives ;

– dispositions sur les jours fériés et congés payés ;
– dispositions sur le contrôle de leur temps de travail.

La rémunération du salarié ayant conclu une convention de forfait en heures est au moins 
égale à la rémunération minimale applicable dans l’entreprise pour le nombre d’heures corres-
pondant à son forfait, augmentée des majorations dues pour les heures supplémentaires éven-
tuellement effectuées et comprises dans la convention de forfait annuel en heures.

Le dépassement de la durée annuelle de travail précisée par la convention individuelle implique 
un avenant conclu par écrit d’un commun accord des parties fixant le nombre d’heures s’ajou-
tant pour l’année à la durée initiale et la rémunération supplémentaire.

Chapitre VII  Retards et absences

Article 49  |  Retards et absences
Toute absence doit faire l’objet d’une autorisation préalable, sauf cas prévus par la loi.

Toute absence non prévisible doit faire l’objet le jour même d’une information auprès de l’em-
ployeur précisant le motif de l’absence et sa durée probable. Par ailleurs, toute absence doit être 
justifiée à l’employeur au plus tard dans les 48 heures sauf cas de force majeure définie par la 
loi. Les mêmes obligations s’imposent en cas de prolongation de la période d’absence.

L’employeur a la faculté de faire procéder à une contre-visite du salarié qui bénéficie d’un main-
tien de salaire pendant son indisponibilité, par un médecin de son choix.

Tout retard doit être justifié auprès de l’employeur.

Aucun salarié ne peut s’absenter de son poste de travail sans motif valable. Cette disposition 
ne s’applique pas aux représentants du personnel dans l’exercice de leurs fonctions.

Le non-respect de ces dispositions peut entraîner une procédure disciplinaire.

Chapitre VIII  Congés payés

Article 50  |  Durée du congé payé annuel
La durée du congé payé annuel est de cinq semaines par année de travail effectif et ce, quelle 

que soit la durée contractuelle du travail.

En cas de présence inférieure à douze mois, le congé sera attribué prorata temporis, arrondi à 
l’unité supérieure.

Article 51  |  Période de référence d’acquisition des congés annuels
La période de référence pour l’acquisition des congés payés s’étend du 1er juin de l’année en 

cours au 31 mai de l’année suivante, sauf accord d’entreprise prévoyant une période de réfé-
rence différente.

Article 52  |  Période de congés payés annuels
La période de prise de congés principale s’étend du 1er mai au 31 octobre.

La durée du congé pris en une seule fois au cours de cette période ne pourra excéder quatre 
semaines et ne pourra être inférieure à deux semaines consécutives.

La cinquième semaine de congés ne pourra pas être accolée au congé principal de quatre 
semaines, sauf accord entre le salarié et l’employeur.
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Le  salarié pourra demander à prendre une partie de son congé en dehors de la période 
du 1er mai au 31 octobre, l’employeur restant libre de l’accorder ou de la refuser suivant les 
besoins du service.

Lorsque la prise de congés est fractionnée, les modalités s’appliquent selon les règles de frac-
tionnement conformes aux dispositions légales en vigueur.

Article 53  |  Congé d’ancienneté
La durée du congé, telle qu’elle est fixée ci-dessus, sera augmentée de :
– 1 jour ouvrable pour les salariés ayant dix ans d’ancienneté dans l’entreprise ;
– 2 jours ouvrables pour les salariés ayant quinze ans d’ancienneté dans l’entreprise ;
– 3 jours ouvrables pour les salariés ayant vingt ans d’ancienneté dans l’entreprise.

Chapitre IX  Maladie

Article 54  |  Maladie
Les absences résultant de maladie ou d’accident dûment justifiées par la remise dans les 

48 heures d’un certificat médical ne constituent pas une cause de rupture du contrat de travail et 
donnent lieu à l’application des articles suivants.

Article 55  |  Maintien de salaire
Les salariés ayant une année d’ancienneté à la date d’un arrêt de travail pour maladie ou acci-

dent percevront une allocation destinée à compléter les indemnités journalières versées par la 
sécurité sociale.

Cette allocation est calculée en fonction de l’ancienneté du salarié, selon les montants et taux 
d’indemnisation étant mentionnés dans le tableau ci-dessous :

Ancienneté
Nombre de jours total  

d’indemnisation
Montant des indemnités

< 1 an 0 0

De 1 à 5 ans 75 45 jours à 100 %  
30 jours à 75 %

De 6 à 15 ans 105 60 jours à 100 %  
45 jours à 75 %

De 16 à 20 ans 120 60 jours à 100 %  
60 jours à 75 %

21 ans et + 140 70 jours à 100 %  
70 jours à 75 %

Au premier arrêt de travail sur une période de douze mois consécutifs, aucun délai de carence 
n’est appliqué. À compter du deuxième arrêt sur cette période de douze mois, le délai de carence 
est de trois jours calendaires. Toutefois, le délai de carence n’est pas applicable en cas d’acci-
dent de travail, de trajet, ou de maladie professionnelle.

Exemple :
– premier arrêt : 10 janvier 2025. Aucun délai de carence applicable donc indemnisation dès le 

premier jour ;
– deuxième arrêt : 20 mars 2025. Délai de carence de trois jours applicable ;
– arrêts suivants : idem délai de carence applicable jusqu’au 9 janvier 2026.
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– si arrêt au 10 janvier 2026 : À nouveau aucun délai de carence applicable au 1er arrêt.

L’allocation sera calculée sur la base du salaire moyen brut des douze mois civils ayant précédé 
l’arrêt de travail, ce salaire moyen étant considéré dans la limite de deux fois le plafond mensuel 
de la sécurité sociale.

Dans tous les cas, le salarié ne pourra percevoir une rémunération nette supérieure à celle 
qu’il aurait perçue s’il avait normalement travaillé.

Article 56  |  Incidence de la maladie et de l’accident non professionnel
La maladie ou l’état de santé ne constitue pas un motif de rupture du contrat de travail.

En revanche, la désorganisation de l’entreprise résultant d’absences répétées ou prolongées, 
nécessitant le remplacement effectif et définitif peut constituer une cause réelle et sérieuse de 
licenciement dans les conditions prévues ci-après :

– rupture du contrat en raison d’absences répétées désorganisant l’entreprise : lorsque les 
absences répétées, quelles qu’en soient les durées, désorganisent l’entreprise et néces-
sitent le remplacement définitif du salarié, ont été constatées dans un délai de 6 mois précé-
dant un nouvel arrêt de travail, l’employeur aura la faculté d’envisager la rupture des relations 
contractuelles, sous réserve de respecter les règles légales du licenciement ;

– rupture du contrat pour cause d’absence prolongée imposant la nécessité de remplacement 
effectif et définitif : la désorganisation de l’entreprise résultant de l’absence prolongée du 
salarié, nécessitant son remplacement effectif et définitif pourra constituer une cause de 
rupture des relations contractuelles.

Chapitre X  Cures thermales

Article 57  |  Cures thermales
Les absences pour cures thermales médicalement agréées par la sécurité sociale ne consti-

tuent pas par elles-mêmes, et de plein droit, une rupture de contrat de travail.

Pendant sa cure, l’intéressé est mis en position de disponibilité sans traitement.

Dès qu’il a reçu l’agrément de la sécurité sociale pour sa cure prescrite, le salarié doit en aviser 
l’employeur dans le plus bref délai.

La période d’absence pour effectuer la cure est, sauf prescription médicale impérative, fixée 
en accord avec l’employeur compte tenu des besoins du service.

Chapitre XI  Congé de maternité, paternité ou d’adoption

Article 58  |  Congé de maternité d’adoption ou d’accueil de l’enfant
Les salariés bénéficiant d’un congé de maternité, d’adoption ou d’accueil de l’enfant seront 

indemnisés, et se verront appliquer les conditions d’égalité de traitement, conformément aux 
dispositions légales en vigueur.

Les prolongations du congé maternité, en raison de grossesse ou de suites de couches patho-
logiques, donneront lieu au versement des indemnités journalières de congé maladie dans les 
conditions fixées ci-dessus.

Dans la limite de six semaines, et sous réserve de la production d’un certificat médical préci-
sant que l’allongement de la période de repos résulte de la grossesse ou des couches, ces pro-
longations ne seront pas imputées sur les périodes limites de paiement prévues en cas d’arrêt 
maladie et leur indemnisation sera toujours calculée à plein tarif.
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À l’expiration du congé de maternité l’intéressé peut, sur sa demande, demander à bénéfi-
cier, dans les conditions légales, d’un congé parental d’éducation. Il en est de même en cas de 
congé d’adoption.

Article 59  |  Congé de paternité

Les salariés pourront bénéficier d’un congé de paternité selon les dispositions et les modalités 
légales en vigueur.

Les salariés en congé paternité seront indemnisés par la sécurité sociale selon la législation en 
vigueur.

Chapitre XII  Absences pour enfant malade

Article 60  |  Absences pour enfant malade

Après un an de présence il sera accordé sur présentation d’un certificat médical, un congé 
pour soigner les enfants malades âgés de moins de seize ans et vivant au foyer.

Ce congé sera payé comme temps de travail dans la limite de :
– 4 jours par an pour 1 ou 2 enfants ;
– 1 jour supplémentaire par an au-delà de 2 enfants.

Après épuisement de ses droits, un congé non payé sera accordé également, sur présentation 
d’un certificat, pour soigner les enfants malades.

Chapitre XIII  Congés pour événements familiaux

Article 61  |  Congés pour événements familiaux

Il est accordé à l’occasion des événements familiaux suivants, sur justificatif :
– mariage du salarié : 5 jours ouvrables ;
– conclusion du Pacs : 4 jours ouvrables ;
– mariage des descendants directs du salarié ou de son conjoint : 2 jours ouvrables ;
– congé de naissance ou d’adoption : 4 jours ouvrables ;
– décès d’un enfant :

– 14 jours ouvrables lorsque l’enfant décédé est âgé de moins de 25 ans, d’une personne 
à sa charge effective et permanente âgée de moins de 25 ans ou quel que soit son âge si 
l’enfant décédé était lui-même parent ;

– 12 jours ouvrables pout le décès d’un enfant âgé d’au moins 25 ans et sans enfants ;
– décès du conjoint ou du partenaire lié par un Pacs : 5 jours ouvrables ;
– décès du concubin, du père, de la mère, du beau-père, de la belle-mère, du frère ou de la 

sœur : 3 jours ouvrables ;
– décès des grands-parents et petits-enfants du salarié ou de son conjoint : 1 jour ouvrable ;
– annonce de la survenue d’un handicap, d’une pathologie chronique nécessitant un apprentis-

sage thérapeutique, ou d’un cancer chez un enfant : 5 jours ouvrables.

Les congés prévus ci-dessus doivent être pris dans les jours mêmes où ils sont justifiés par 
les événements.

Des journées d’absence non payées pourront être accordées pour des événements familiaux 
exceptionnels prévus ou non ci-dessus.
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Chapitre XIV  Rupture du contrat de travail

Article 62  |  Démission.  Licenciement
Les démissions et licenciements sont soumis aux prescriptions légales et réglementaires et 

aux dispositions de la présente convention.

Au-delà de la période d’essai, la durée du préavis réciproque, sauf faute grave, lourde ou cas 
de force majeure, sera de :

– 1 mois pour les non-cadres, porté à deux mois en cas de licenciement d’un non-cadre ayant 
deux années de présence continue dans l’entreprise ;

– 3 mois pour les cadres.

Dans le cas d’inobservation du préavis par l’une ou l’autre des parties, celle qui ne l’obser-
verait pas devrait à l’autre une indemnité égale à la rémunération correspondant à la durée du 
préavis restant à courir, sauf accord des parties.

Dans le cas où un salarié licencié trouve un emploi avant la fin du préavis, il a la possibilité 
avec l’accord de l’employeur de quitter son poste sans percevoir l’indemnité de préavis restant 
à effectuer.

En cas de licenciement exclusivement, pendant la période de préavis, les salariés sont auto-
risés, en vue de rechercher un emploi, à s’absenter deux heures par jour en prévenant l’em-
ployeur. Une possibilité est laissée au salarié de cumuler ses heures d’absence par demi-jour-
née ou journée avec accord de l’employeur.

La fixation de ces droits sera déterminée par accord entre l’employeur et le salarié.

A défaut d’accord, chaque partie choisira à tour de rôle les heures pendant lesquelles inter-
viendront ces heures d’absence.

Article 63  |  Indemnité de licenciement
Sauf faute grave ou faute lourde ou cas de force majeure, il sera alloué aux salariés, à partir 

d’un an d’ancienneté, une indemnité distincte du préavis et tenant compte de l’ancienneté dans 
l’entreprise.

À partir d’un an d’ancienneté, l’indemnité de licenciement sera égale à 1/4 de mois de salaire 
par année de présence jusqu’à 10 ans d’ancienneté puis 1/3 de mois de salaire par année de 
présence après 10 ans.

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité de licenciement est, selon la 
formule la plus avantageuse pour le salarié :

1° Soit le douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant le licenciement ;

2° Soit le tiers des trois derniers mois. Dans ce cas, toute prime ou gratification de caractère 
annuel ou exceptionnel, versée au salarié pendant cette période, n’est prise en compte que 
dans la limite d’un montant calculé à due proportion.

Article 64  |  Départ et mise à la retraite

64.1. Départ à la retraite

L’âge de départ à la retraite est l’âge légal. En cas de départ volontaire à la retraite du salarié, 
un délai de prévenance égal à la durée du préavis prévue à l’article 62 devra être respecté.

Le salarié qui prendra sa retraite dans les conditions fixées ci-dessus percevra une indemnité 
de départ en retraite calculée conformément à l’assiette définie par la loi et égale à :

– 1 mois de salaire après dix ans d’ancienneté ;
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– 1,5 mois de salaire après quinze ans d’ancienneté ;
– 2 mois de salaire après vingt ans d’ancienneté.

64.2. Mise à la retraite à l’initiative de l’employeur

La mise à la retraite d’un salarié à l’initiative de l’employeur ne constitue pas un cas de licencie-
ment, sous réserve de respecter les dispositions légales et les indemnités légales afférentes.

En cas de mise à la retraite à l’initiative de l’employeur, un délai de prévenance égal à la durée 
du préavis prévue à l’article 62 devra être respecté.

Le salarié percevra dans ce cas l’indemnité prévue par la loi (art. L. 1237-7 du code du travail).

Titre 4  Formation professionnelle

Chapitre Ier  Formation professionnelle

Article 65  |  Contexte
Dans le cadre de la politique de la branche professionnelle en matière de formation profession-

nelle, les partenaires sociaux ont défini les axes prioritaires suivants :
– développer la formation pour acquérir et renforcer les compétences des entreprises et des 

salariés. Sont prioritairement concernés les métiers spécifiques (experts, assistants d’ex-
perts, gestionnaires sinistres…), confrontés à des enjeux de transformation en lien avec 
l’évolution de l’organisation de l’activité et les méthodes de travail ;

– développer l’alternance, en particulier l’apprentissage en partenariat avec des écoles déli-
vrant des qualifications correspondant aux métiers ci-dessus ;

– les partenaires ont également souhaité :
– promouvoir une politique d’alternance par la conclusion de l’accord Pro-A du 15 avril 2024 ;
– développer l’attractivité des métiers et favoriser la mobilité professionnelle des salariés ;
– développer une politique de certification des métiers de l’expertise.

Article 66  |  Commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation profession-
nelle

66.1. Rôle

La commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation professionnelle (CPNEFP) a 
pour objet d’analyser les évolutions économiques et technologiques de la profession en matière 
d’emploi et d’en tirer les conséquences pour définir une politique de formation qui met en évi-
dence les axes prioritaires à court et moyen terme. La CPNEFP est chargée des relations avec 
l’organisme collecteur de fonds de la formation agréé par les instances professionnelles.

Dans ce cadre, la commission exerce les missions particulières suivantes :

En matière de formation professionnelle :
– promouvoir la politique de formation de la branche ;
– participer à l’étude des moyens de cette formation ainsi que des moyens de perfectionne-

ment et d’adaptation professionnels existants pour les différents niveaux de qualification ;
– rechercher avec les pouvoirs publics et les organismes intéressés les mesures propres à 

assurer l’adaptation et le développement de ces moyens ;
– proposer des contenus pédagogiques conformes à l’évolution des qualifications requises par 

la profession ;
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– procéder avec les pouvoirs publics à l’examen de la mise en place et de l’évolution des 
diplômes, titres et autres formations qualifiantes et certifiantes ; concourir à la définition des 
modalités de mise en œuvre des certifications professionnelles ;

– proposer des actions de formation à considérer comme prioritaires ;
– examiner le rapport annuel de l’organisme collecteur paritaire agréé pour sa partie spécifique 

relative à la branche ;
– suivre l’application des accords conclus à l’issue de la négociation triennale de branche sur 

les objectifs, les priorités et les moyens de la formation professionnelle ;
– formuler des propositions et donner un avis sur les objectifs et les modalités de mise en 

œuvre des actions cofinancées par le fonds paritaire de sécurisation des parcours profes-
sionnels qui donnent lieu à contractualisation.

En matière d’emploi :
– étudier périodiquement la situation et les perspectives d’évolution de l’emploi en termes 

quantitatifs et qualitatifs, notamment dans leurs incidences sur la structure des qualifica-
tions et des besoins de formation ;

– établir annuellement un rapport sur la situation de l’emploi et son évolution, après avoir eu 
accès au rapport de branche présenté par la délégation patronale à la commission paritaire ;

– faire procéder à toute étude permettant une meilleure connaissance des réalités de l’emploi 
et de ses évolutions en ayant recours à des financements publics ;

– concourir à l’insertion professionnelle des jeunes et au maintien dans l’emploi.

66.2. Composition

La commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation professionnelle est composée :
– d’une délégation syndicale, composée d’un représentant titulaire et d’un représentant sup-

pléant de chaque organisation syndicale de salariés représentative dans la branche ;
– d’une délégation patronale, composée de représentants des organisations patronales repré-

sentatives au sein de la branche, en nombre équivalent à celui des représentants titulaires 
de la délégation syndicale.

La présidence et la vice-présidence de la CPNEFP sont assurées, alternativement par les deux 
collèges, tous les 2 ans. Le secrétariat est tenu par la représentation patronale qui diffuse et fait 
approuver le compte rendu après aval du président de la commission.

66.3. Fréquence des réunions

La CPNEFP se réunit en assemblée plénière autant de fois qu’elle le jugera nécessaire et en 
tout état de cause, au moins une fois par année civile.

La commission peut également mettre en place des groupes de travail techniques paritaires 
sur des thèmes particuliers relevant de ses missions.

66.4. Vote

Les titulaires et les suppléants peuvent participer aux réunions mais seul le titulaire a voix déli-
bérative. En cas d’empêchement du titulaire, le suppléant a les mêmes droits et prérogatives. 
En cas d’impossibilité simultanée de siéger d’un titulaire et de son suppléant, le titulaire peut 
donner pouvoir au membre de la commission paritaire de son choix, appartenant au même col-
lège. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés sauf en cas 
de signature d’un accord collectif pour laquelle les dispositions législatives sur la représentati-
vité des organisations patronales et syndicales s’appliquent. Chaque membre ne peut disposer 
de plus de deux voix y compris la sienne.
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En cas de partage des voix, le président reporte la proposition à l’ordre du jour de la commis-
sion suivante.

Article 67  |  Développement de la formation professionnelle par les entreprises de la 
branche

Les employeurs s’engagent à développer la formation professionnelle, selon les priorités défi-
nies ci-dessus, et en partenariat avec l’OPCO-EP, opérateur de compétences de la branche.

Titre 5  Dispositions diverses

Chapitre Ier  Hygiène et sécurité

Article 68  |  Hygiène et sécurité.  Évaluation des risques

Les prescriptions d’hygiène et de sécurité sont celles déterminées par les dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur et par le règlement intérieur de l’entreprise.

Les salariés sont notamment tenus de se soumettre aux visites médicales prévues par les 
dispositions légales.

Lorsqu’il existe un comité social et économique, celui-ci pourra être saisi de toute question 
relevant de sa compétence. L’employeur le consultera notamment en cas d’aménagement 
important modifiant les conditions de santé, de sécurité et des conditions de travail.

Les risques doivent être recensés et classés dans un document unique d’évaluation des 
risques professionnels. Ce document peut être consulté par les salariés selon les modalités 
prévues dans l’entreprise.

Chapitre II  Travail des femmes et des enfants. Handicap

Article 69  |  Travail des femmes et des jeunes

Conformément aux articles L. 3221-2 et suivants et aux articles R. 3221-1 et suivants du code 
du travail, les entreprises doivent pratiquer obligatoirement l’égalité de rémunération entre 
hommes et femmes pour un même travail ou un travail de valeur égale.

De même, les conditions particulières en faveur des jeunes travailleurs sont réglées confor-
mément à la loi.

Article 70  |  Travailleurs handicapés

L’emploi des travailleurs handicapés s’effectue conformément à la loi.

Chapitre III  Personnel en travail temporaire

Article 71  |  Personnel en travail temporaire

Le recours au personnel sous contrat à durée déterminée ou salarié d’une entreprise de travail 
temporaire s’effectue conformément à la loi.
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Chapitre IV  Application de la convention collective

Article 72  |  Interprétation et conciliation
La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) peut se tenir 

en formation « conciliation et interprétation », tel que prévu à l’article 7. Dans ces conditions, ses 
modalités de fonctionnement sont définies à l’article 7-3 « fonctionnement ».

Article 73  |  Siège des commissions
Le siège des commissions mixtes nationales de conciliation et d’interprétation est fixé à la 

fédération des sociétés d’expertise (FSE), 37 rue de La Rochefoucauld, Paris 75009, qui assu-
rera la tâche administrative du secrétariat et l’enregistrement et la tenue des livres de délibéra-
tion des commissions, sous la responsabilité de 1 secrétaire et de 1 président qui, pour chaque 
commission, seront désignés par l’ensemble des membres de la commission, pour une durée 
de 1 an.

Le président et le secrétaire de chaque commission, élus par elle pour 1 an, devront appartenir 
alternativement à des collèges différents.

Chapitre V  Dépôt de l’avenant et date d’effet

Article 74  |  Dépôt et date d’effet
Le présent avenant sera communiqué à chacune des parties et déposé par la partie la plus 

diligente auprès des services du ministère du travail.

Le présent avenant entrera en vigueur le 1er janvier 2025.

Fait à Paris, le 19 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3224  |  Convention collective nationale

IDCC : 1286  | CONFISERIE, CHOCOLATERIE, BISCUITERIE  
(Détaillants et détaillants-fabricants)

Avenant n° 42 du 20 novembre 2024  
relatif aux salaires  

(annexe III de la convention collective)

NOR : ASET2550128M
IDCC : 1286

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
CNDC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FS CFDT ;
CFE-CGC Agro,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Grille salariale
La grille de salaire pour 35 heures de travail par semaine ci-dessous détaillée sera applicable le 

premier jour du mois de la publication au Journal officiel de l’arrêté d’extension.

(Voir page suivante.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 2  |  Périmètre des entreprises
Compte tenu de la nature de l’accord, il n’est pas prévu de disposition particulière pour les 

entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3  |  Parité professionnelle
Si à compétence égale, il est constaté une différence de salaire entre les hommes et les 

femmes, l’entreprise est tenue d’en analyser les écarts et les causes et de mettre en œuvre un 
plan pour rétablir la parité hommes – femmes.

Article 4  |  Demande d’extension
Les parties contractantes demandent l’extension du présent avenant, conformément aux dis-

positions de la loi du 13 novembre 1982.

Fait à Paris, le 20 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3249  |  Convention collective nationale

IDCC : 1516  | ORGANISMES DE FORMATION

Avenant du 12 décembre 2024  
à l’accord du 19 novembre 2015  

relatif à la couverture complémentaire obligatoire frais de santé

NOR : ASET2550135M

IDCC : 1516

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SYCFI ;

Les acteurs de la compétence ;

SYNOFDES,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FEP CFDT ;

SNPEFP CGT ;

SNEPL CFTC ;

FD CFE-CGC ;

SNEPAT FO ;

FESSAD UNSA,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent avenant à l’accord du 19 novembre 2015 relatif à la couverture complémentaire 
obligatoire frais de santé de la branche des organismes de formation a pour objet de définir 
les nouveaux taux de cotisations auprès des organismes recommandés, visés à l’annexe II de 
l’accord du 19 novembre 2015, à effet du 1er avril 2025, et ce afin de pérenniser le dispositif.

En effet, les partenaires sociaux, au vu des derniers comptes de résultats du régime frais de 
santé, de l’évolution constatée et à venir des dépenses de santé, ont décidé de réviser les coti-
sations du régime.

Les autres dispositions de l’accord du 19  novembre  2015 ainsi que des avenants du 
1er décembre 2020 et du 19 novembre 2021 demeurent inchangées.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
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Article 1er  |  Entreprises de moins de 50 salariés

Suivant les dispositions de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires n’ont 
pas retenu de dispositions spécifiques telles que visées par l’article L. 2232-10-1 du code du tra-
vail à l’attention des entreprises de moins de 50 salariés dès lors que le présent avenant vise à 
modifier le régime collectif obligatoire frais de santé dont doivent bénéficier les salariés relevant 
de la convention collective des organismes de formation et ce, quelle que soit la taille de leur 
entreprise.

Article 2  |  Modification des cotisations

Les tableaux des cotisations applicables au régime frais de santé des organismes assureurs 
recommandés telles qu’annexées à la convention collective sont modifiés comme suit :

« Annexe II  Tableaux des cotisations applicables au 1er avril 2025

Socle obligatoire Option facultative Option facultative

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Régime 
général

Régime local
Régime 
général

Régime local
Régime 
général

Régime local

Salarié obligatoire 1,33 % 
PMSS

0,70 % 
PMSS

0,18 % 
PMSS

0,14 % 
PMSS

0,39 % 
PMSS

0,23 % 
PMSS

Adulte facultatif 1,43 % 
PMSS

0,76 % 
PMSS

0,23 % 
PMSS

0,21% 
PMSS

0,46 % 
PMSS

0,38 % 
PMSS

Enfant facultatif 0,82 % 
PMSS

0,38 % 
PMSS

0,07 % 
PMSS

0,11 % 
PMSS

0,11 % 
PMSS

0,15 % 
PMSS

Base obligatoire Option facultative

Niveau 2 Niveau 3

Régime général Régime local Régime général Régime local

Salarié obligatoire 1,47 % PMSS 0,82 % PMSS 0,20 % PMSS 0,09 % PMSS

Adulte facultatif 1,62 % PMSS 0,93 % PMSS 0,17 % PMSS 0,17 % PMSS

Enfant facultatif 0,87 % PMSS 0,48 % PMSS 0,03 % PMSS 0,02 % PMSS

Base obligatoire

Niveau 3

Régime général Régime local

Salarié obligatoire 1,64 % PMSS 0,84 % PMSS

Adulte facultatif 1,77 % PMSS 1,07 % PMSS

Enfant facultatif 0,88 % PMSS 0,49 % PMSS

Il est rappelé que l’accord cadre prévoit une gratuité de la cotisation à partir du 
3e enfant. »



BOCC  2025-05  TRA 53

Article 3  |  Durée et date d’effet
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur le 1er avril 2025.

Il peut être modifié ou dénoncé conformément aux articles L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 
du code du travail.

Conformément aux articles L. 2261-9 et suivants du code du travail, il pourra être dénoncé à 
tout moment à charge pour ses parties de respecter un préavis dont la durée est fixée à 3 mois.

Article 4  |  Clause de rendez-vous et de suivi
Le présent avenant ne remet pas en cause les clauses de rendez-vous et de suivi prévues 

dans l’accord du 19 novembre 2015 aux articles 10.4 et 10.5.

Article 5  |  Dépôt et demande d’extension
Le présent avenant sera notifié aux organisations syndicales représentatives de salariés et aux 

organisations professionnelles représentatives d’employeurs dans la branche des organismes 
de formation à l’expiration de la période de signature et déposé auprès du ministère compétent, 
dans les conditions prévues par le code du travail.

Les parties signataires demandent l’extension accélérée du présent avenant auprès du minis-
tère compétent en application des dispositions prévues réglementairement.

Fait à Paris, le 12 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3238  |  Convention collective nationale

IDCC : 1558  |  INDUSTRIES CÉRAMIQUES DE FRANCE

Accord du 18 décembre 2024  
relatif aux catégories objectives des bénéficiaires  

de garanties collectives de protection sociale complémentaire

NOR : ASET2550122M

IDCC : 1558

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CICF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNTVC CGT ;

CFDT FNCB ;

FG FO Construction ;

CFE CGC Chimie,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

Les entreprises entrant dans le champ d’application de la convention collective nationale 
des industries céramiques de France peuvent instituer des garanties collectives de protection 
sociale complémentaire (dont frais de santé, prévoyance, retraite) suivant les modalités prévues 
à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale.

Pour rappel, l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres redéfinit les catégo-
ries objectives de salariés comme suit :

– substitue « l’article 4 » de l’ANI de 1947 par « l’article 2.1 – Ingénieurs et cadres » ;

– substitue « l’article 4 bis » de l’ANI de 1947 par «  l’article 2.2 – Employés, techniciens et 
agents de maîtrise, assimilés aux ingénieurs et cadres ;

– supprime « l’article 36 » de l’ANI de 1947 (ETAM bénéficiant d’une extension de régime).

Ainsi la catégorie dite des « assimilés cadres » a disparu, en laissant cependant, la possibilité 
aux entreprises de maintenir certains avantages cadres à destination d’une certaine population 
non-cadre.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
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Le financement patronal des régimes de protection sociale complémentaire peut être exo-
néré de cotisations de sécurité sociale à la condition notamment qu’ils présentent un caractère 
collectif, c’est-à-dire qu’ils couvrent l’ensemble des salariés de l’entreprise, ou une ou plusieurs 
catégories de salariés définies selon les critères listés par l’article R. 242-1-1 du code de la sécu-
rité sociale modifié par le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021.

Le 1° de cet article précise notamment que peuvent être intégrés à la catégorie des cadres 
pour le bénéfice des garanties collectives de protection sociale complémentaire certains salariés 
définis par accord interprofessionnel ou professionnel ou convention de branche, sous réserve 
que l’accord ou la convention soit agréé par la commission paritaire de l’APEC. C’est dans ce 
cadre que les partenaires sociaux de la branche ont convenu le présent accord.

Article 1er  |  Champ d’application

Le présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises et des salarié(e)s relevant de la 
convention collective des industries céramiques de France (CCN n° 1558).

Article 2  |  Maintien et intégration de certains salariés à la catégorie des cadres 
pour le bénéfice des garanties collectives de protection sociale complémentaire

Enfin, sous réserve que le présent accord soit agréé par la commission paritaire rattachée à 
l’association pour l’emploi des cadres (APEC), et en application des dispositions relatives à la 
protection sociale complémentaire du bulletin officiel de la sécurité sociale, et des dispositions 
de l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale les parties signataires souhaitent ouvrir la 
possibilité aux entreprises qui entrent dans le champ d’application du présent accord d’intégrer 
ou non les salariés suivants dans la catégorie des cadres pour le bénéfice des garanties de 
protection sociale complémentaire (frais de santé, prévoyance et retraite), au titre « d’assimilés-
cadres » : « ex-articles 36 », relevant des catégories employés, techniciens et agents de maîtrise, 
dont l’emploi est classé entre le niveau D échelon 3 et le niveau E échelon 4. Les entreprises 
ayant obtenu des dérogations de la part de l’AGIRC, concernant le seuil de positionnement de 
ces « ex-articles 36 », pourront continuer à les appliquer.

Cette option devra être formalisée dans le cadre de l’acte de droit du travail formalisant les 
garanties collectives de protection sociale complémentaire (accord collectif d’entreprise ou DUE 
décision unilatérale employeur) conformément aux dispositions de l’article L. 911-1 du code de 
la sécurité sociale.

Les précisions du présent article ne font pas obstacle au recours, par les entreprises de la 
branche, aux autres critères énumérés à l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale pour 
définir les catégories de bénéficiaires de leurs régimes de protection sociale complémentaire, 
sous réserve, de respecter le formalisme y étant attaché.

Article 3  |  Mise en œuvre

Les partenaires sociaux conviennent que l’usage de cette disposition doit s’accompagner 
d’une formalisation de la part de l’entreprise vis-à-vis des salariés concernés.

Article 4  |  Entrée en vigueur, dépôt, extension

Le présent accord, conclu pour une durée indéterminée, prend effet à compter de son agré-
ment par la commission paritaire de l’APEC et, au plus tard le 1er janvier 2025.

Le présent accord fera l’objet d’un dépôt et d’une demande d’extension dans le cadre des dis-
positions légales et réglementaires en vigueur. Les partenaires sociaux s’engagent à formaliser 
de manière simultanée la demande d’extension et la demande d’agrément APEC.
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Article 5  |  Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés
Pour l’application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que 

le contenu du présent avenant ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entre-
prises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 6  |  Adhésion
Toute organisation syndicale représentative d’employeurs ou de salariés, ainsi que toute asso-

ciation d’employeurs ou tout employeur pris individuellement non-signataire pourra y adhérer 
par simple déclaration auprès de l’organisme compétent.

Elle devra également aviser, par lettre recommandée avec accusé de réception, toutes les 
organisations signataires représentatives au sein de la branche et l’ensemble des organisations 
syndicales représentatives de la branche.

Article 7  |  Révision.  Dénonciation
Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales et réglementaires 

applicables. La demande de révision, accompagnée d’un projet motivé sur les points à réviser, 
sera notifiée à l’ensemble des organisations syndicales salariales et patronales représentatives 
de la branche.

Le présent accord pourra également être dénoncé à tout moment à la demande de l’une ou 
de plusieurs des parties signataires ou adhérentes dans les conditions prévues par le code du 
travail.

Fait à Paris, le 18 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)



BOCC  2025-05  TRA 57

Brochure n° 3232  |  Convention collective nationale

IDCC : 1606  | BRICOLAGE  
(Vente au détail en libre-service)

Avenant n° 1 du 18 décembre 2024  
à l’accord du 11 décembre 2018  

relatif à la prévoyance

NOR : ASET2550133M

IDCC : 1606

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FMB,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

CFTC CSFV,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le  présent avenant a pour objet de mettre en conformité l’accord de branche 
du 11 décembre 2018 relatif à la prévoyance avec les dispositions du décret n° 2021-1002 du 
30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires 
d’une couverture de protection sociale complémentaire collective.

En effet, ce décret impose désormais de définir la catégorie des cadres et non cadres par réfé-
rence aux articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 17 novembre 2017 
relatif à la prévoyance des cadres qui annule et remplace notamment les stipulations de la 
convention collective nationale du 14 mars 1947.

Article 1er  |  Objet et champ d’application de l’avenant

Le présent accord est un avenant de révision à l’accord de branche du 11 décembre 2018 relatif 
à la prévoyance et vise à le mettre en conformité avec le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 
relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires d’une couver-
ture de protection sociale complémentaire collective.

Le champ d’application du présent avenant est celui de la convention collective nationale du 
bricolage défini à l’article 1er de ladite convention.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 2  |  Modification de l’article 1er « Objet et champ d’application »
L’article 1er est complété et désormais rédigé comme suit :

« Le présent accord a pour objet la mise en place d’un régime minimum obligatoire 
de prévoyance complémentaire au plan national à tout le personnel non cadre ins-
crit à l’effectif des entreprises entrant dans le champ d’application territorial et pro-
fessionnel de la convention collective nationale du bricolage, à savoir les salariés ne 
relevant pas des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 
17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres. »

Article 3  |  Modification de l’article 5.1 « Bénéficiaires »
L’article 5.1 « Bénéficiaires » est modifié et désormais rédigé comme suit :

« Les salariés relevant des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel 
(ANI) du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres bénéficient sans condi-
tion d’ancienneté de garanties prévoyance définies et mises en œuvre au niveau de 
l’entreprise. »

Article 4  |  Durée, effet, entrée en vigueur et révision
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

En application de l’article L. 2261-8 du code du travail, il est rappelé que le présent avenant 
complète de plein droit l’accord de branche du 11 décembre 2018 relatif à la prévoyance.

Les autres dispositions de cet accord de branche demeurent inchangées.

Il entre en application au 1er janvier 2025.

Chaque partie légalement habilitée à engager la procédure de révision et introduisant une 
demande devra l’accompagner d’un projet sur les points à réviser. Les discussions devront s’en-
gager dans les 30 jours suivant la date de la demande de révision.

Article 5  |  Dépôt et extension
Le présent avenant est établi en vertu des dispositions du code du travail relatives à « la négo-

ciation collective – Les conventions et accords collectifs du travail » (Livre deuxième de la par-
tie II). Compte tenu de son objet, le présent avenant ne nécessite pas de dispositions particu-
lières pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Il est fait en nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune des organisations 
signataires et être déposé en deux exemplaires dont un sur support électronique.

Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant. Le secréta-
riat de la commission paritaire est mandaté à cet effet (Secrétariat CPPNI Bricolage, C/O FMB, 
5, rue de Maubeuge, 75009 Paris et adresse mail : cppni@fmbricolage.org)

Fait à Paris, le 18 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3255  |  Convention collective nationale

IDCC : 1619  | CABINETS DENTAIRES

Accord du 5 décembre 2024  
relatif aux salaires  

(applicable impérativement au 1er janvier 2025)

NOR : ASET2550125M

IDCC : 1619

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UD ;
CDF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
UNSA Santé sociaux ;
CFDT FNSSSSS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux rappellent l’objectif d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes et leurs obligations de définir et programmer des mesures permettant de supprimer 
les écarts de rémunération femmes-hommes. La branche, qui compte 45 000 salariés (source 
caisse de retraite), se heurte cependant à une problématique très particulière puisqu’elle compte 
97 % de personnel féminin employé en majorité en tant que personnel d’entretien, administratif 
(réceptionniste, secrétaire technique), médico-technique (aide ou assistant[e] dentaire) et, très à 
la marge, technique (prothésiste dentaire).

Les 3 % de personnel masculin recensés concernent, pour la plupart, les emplois de pro-
thésistes travaillant dans les cabinets dentaires et, de façon anecdotique les emplois médico-
techniques  : assistants dentaires essentiellement (source dossier socio-économique de 
branche).

Dès lors, il est extrêmement difficile pour les partenaires sociaux, eu égard à la typologie des 
emplois, de dégager des indicateurs fiables pour évaluer les écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes.

Cependant, dans le cadre d’une future négociation sur les classifications, il sera possible et 
intéressant d’introduire d’autres critères comme celui de travail équivalent qui aurait pour effet 
de gommer les disparités constatées en permettant de travailler sur des notions qualitatives, 
non sexuées, telles que les prérequis ou les connaissances nécessaires pour exercer un emploi.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Les indicateurs qui pourront être retenus à l’issue de tels travaux seront sans aucun doute une 
aide précieuse pour les partenaires sociaux afin d’évaluer les écarts de rémunération entre les 
hommes et les femmes et de prendre des mesures permettant de les supprimer.

Enfin, les partenaires sociaux tiennent à signaler que les négociations ont été menées en 
prenant particulièrement en compte les spécificités des très petites entreprises (TPE) de pro-
fessions libérales que sont les cabinets dentaires et que les salaires minimaux en résultant leur 
sont particulièrement adaptés.

C’est pourquoi cet accord ne comporte pas de stipulations spécifiques pour les entreprises de 
moins de 50 salariés, telles que prévues par le code du travail.

Article 1er  |  Harmonisation de la grille des taux minimaux des salariés des cabinets 
dentaires libéraux (Smic)

Les partenaires sociaux de la branche valident l’harmonisation de la grille des taux minimaux 
des salariés des cabinets dentaires libéraux en prenant acte de l’augmentation du Smic de 2 % 
au 1er novembre 2024.

Article 2  |  Revalorisation salariale (postes qualifiés)
Les partenaires sociaux ont négocié sur les salaires et abouti à un accord réévaluant de 1,5 % 

le taux horaire des emplois qualifiés de la branche professionnelle des cabinets dentaires libé-
raux (assistant et aide dentaire, secrétaire technique et prothésiste dentaire) applicable impéra-
tivement au 1er janvier 2025.

Article 3  |  Valorisation financière des mentions complémentaires (postes qualifiés)
Les partenaires sociaux ont négocié et abouti à un accord sur le montant des différents com-

pléments de salaire afférents à l’obtention des mentions complémentaires prévues par le titre V 
de la convention collective nationale (CCN) des cabinets dentaires (voir l’accord de valorisation 
financière des mentions complémentaires (formations continues facultatives) applicable impé-
rativement au 1er janvier 2025).

Ils sont intégrés en tant que tels à la grille des taux minimaux des salariés des cabinets den-
taires libéraux annexée au présent texte.

Article 4  |  Dépôt.  Extension.  Application
Les parties signataires conviennent que le présent accord s’applique impérativement à l’en-

semble des employeurs des cabinets dentaires libéraux et uniquement aux postes visés par le 
présent accord, au 1er janvier 2025 (voir grille en annexe).

L’extension du présent accord sera demandée par les chirurgiens-dentistes de France (Les 
CDF) signataire de l’accord.

Fait à Paris, le 5 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

�Grille des taux minimaux des salariés des cabinets dentaires libéraux

Applicable au 1er janvier 2025.

Horaire mensuel légal et conventionnel = 151,67 heures.

(En euros.)

I.  Personnel d’entretien 11,88

II.  Personnel administratif

2.1.  Réceptionniste ou hôtesse d’accueil 11,88

2.2.  Secrétaire (ST) 13,58

III.  Personnel technique

3.1.  Aide dentaire 12,37

3.2.  Assistant dentaire 13,72

3.3.  Prothésiste dentaire de laboratoire :

3.3.1.  Niveau 1 12,75

3.3.2.  Niveau 2 16,10

3.3.3.  Niveau 3 19,91

3.3.4.  Niveau 4 21,68

IV.  Personnel en formation

Contrat de professionnalisation

4.1.  Secrétaire ST

4.2.  Aide dentaire

4.3.  Assistant dentaire :

Moins de 26 ans 90 % Smic 10,69

Plus de 26 ans 100 % Smic 11,88

4.4.  Brevet professionnel de prothésiste dentaire :

Moins de 26 ans 90 % Smic 10,69

Plus de 26 ans 85 % de 16,10 13,68

4.5.  Brevet technique de métier de prothésiste dentaire :

Moins de 26 ans 90 % Smic 10,69

Plus de 26 ans 85 % de 19,91 16,92

Mention complémentaire administrative :

Après obtention d'une attestation de validation de formation 
complémentaire délivrée par la CPNE-FP des cabinets dentaires 
tel que décrit à l'article 5.2 de l’annexe I de la convention collec-
tive nationale des cabinets dentaires (proratisés pour les salariés 
à temps partiel).

220
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Mention complémentaire (ODF) :

Après obtention d’une attestation de validation de formation 
complémentaire délivrée par la CPNE-FP des cabinets dentaires 
tel que décrit à l’article 5.3 de l’annexe I de la convention collec-
tive nationale des cabinets dentaires (proratisés pour les salariés 
à temps partiel).

215

Mention complémentaire parodontologie-implantologie :

Après obtention d’une attestation de validation de formation 
complémentaire délivrée par la CPNE-FP des cabinets dentaires 
tel que décrit à l’article 5.3 de l’annexe I de la convention collec-
tive nationale des cabinets dentaires (proratisés pour les salariés 
à temps partiel).

215

Prime de secrétariat (si nouvelle embauche : réceptionniste 
uniquement) :

Selon le titre VIII de l’annexe I de la convention collective natio-
nale des cabinets dentaires (proratisée pour les salariés à temps 
partiel).

205
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Brochure n° 3255  |  Convention collective nationale

IDCC : 1619  | CABINETS DENTAIRES

Accord du 5 décembre 2024  
relatif à la valorisation financière des mentions complémentaires  

(formations continues facultatives)  
applicable impérativement au 1er janvier 2025

NOR : ASET2550126M

IDCC : 1619

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FSDL ;

UD ;

CDF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA Santé sociaux ;

CFDT FNSSSSS ;

CFE-CGC FFSAS ;

UFSP CGT ;

FO PSPSS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Comme dans de nombreux secteurs de la santé, le monde dentaire est en constante muta-
tion. Les attentes des patients, l’évolution des matériels, techniques et matériaux, les change-
ments dans les modes d’exercice et la structuration des cabinets dentaires, les nouvelles dyna-
miques de travail au sein des cabinets dentaires ont changé. L’équipe dentaire doit s’adapter à 
ces changements et les intégrer dans sa pratique quotidienne.

Conscients de ces enjeux, les partenaires sociaux de la branche professionnelle des cabinets 
dentaires libéraux ont souhaité que chaque salarié puisse évoluer tout au long de sa carrière pro-
fessionnelle, en adaptant ses compétences, voire en les augmentant dans certains domaines, 
selon ses besoins professionnels et ses aspirations personnelles.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Pour cela, ils ont créé des formations continues facultatives, spécifiques aux salariés des cabi-
net dentaires et leur permettant de se spécialiser dans un domaine précis. Elles sont listées au 
titre V « Formations continues facultatives » de l’annexe 1 « Classification des emplois » à la 
convention collective nationale (CCN) des cabinets dentaires :

– la mention complémentaire administrative ;

– la mention complémentaire en orthopédie dento-faciale (ODF) ;

– la mention complémentaire parodontologie-implantologie.

Cet accord a pour but de définir le montant des différents compléments de salaire afférents à 
l’obtention de ces mentions complémentaires, tel que prévu par le titre V de la CCN des cabi-
nets dentaires.

Ils seront intégrés en tant que tels à la grille des taux minimaux des salariés des cabinets den-
taires libéraux.

Par ailleurs, les partenaires sociaux rappellent l’objectif d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et leurs obligations de définir et programmer des mesures permet-
tant de supprimer les écarts de rémunération femmes-hommes. La branche, qui compte 
45 000 salariés (source caisse de retraite), se heurte cependant à une problématique très parti-
culière puisqu’elle compte 97 % de personnel féminin employé en majorité en tant que person-
nel d’entretien, administratif (réceptionniste, secrétaire technique), médico-technique (aide ou 
assistant[e] dentaire) et, très à la marge, technique (prothésiste dentaire).

Les 3 % de personnel masculin recensés concernent, pour la plupart, les emplois de pro-
thésistes travaillant dans les cabinets dentaires et, de façon anecdotique les emplois médico-
techniques  : assistants dentaires essentiellement (source dossier socio-économique de 
branche).

Dès lors, il est extrêmement difficile pour les partenaires sociaux, eu égard à la typologie des 
emplois, de dégager des indicateurs fiables pour évaluer les écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes.

Cependant, dans le cadre d’une future négociation sur les classifications, il sera possible et 
intéressant d’introduire d’autres critères comme celui de travail équivalent qui aurait pour effet 
de gommer les disparités constatées en permettant de travailler sur des notions qualitatives, 
non sexuées, telles que les prérequis ou les connaissances nécessaires pour exercer un emploi.

Les indicateurs qui pourront être retenus à l’issue de tels travaux seront sans aucun doute une 
aide précieuse pour les partenaires sociaux afin d’évaluer les écarts de rémunération entre les 
hommes et les femmes et de prendre des mesures permettant de les supprimer.

Article 1er  |  Entreprises de moins de 50 salariés

Pour l’application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, la branche professionnelle des 
cabinets dentaires libéraux est très majoritairement composée des très petites entreprises 
(TPE), donc de moins de 50 salariés.

Les partenaires sociaux tiennent à signaler que les négociations ont été menées en prenant 
particulièrement en compte les spécificités de ces TPE de professions libérales que sont les 
cabinets dentaires et que les salaires minimaux en résultant leur sont particulièrement adaptés.

C’est pourquoi cet accord ne comporte pas de stipulations spécifiques pour les entreprises de 
moins de 50 salariés, telles que prévues par le code du travail.
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Article 2  |  Valorisation financière de la mention complémentaire administrative 
(assistant et aide dentaire)

Le montant du complément de salaire versé au salarié ayant suivi et validé la formation corres-
pondant à cette mention est de 220 € brut par mois.

Il est expressément convenu entre les partenaires sociaux que ce montant sera réexaminé à 
l’occasion de chaque négociation salariale.

Article 3  |  Valorisation financière de la mention complémentaire en orthopédie dento-
faciale (ODF) (assistant dentaire)

Le montant du complément de salaire versé au salarié ayant suivi et validé la formation corres-
pondant à cette mention est de 215 € brut par mois.

Article 4  |  Valorisation financière de la mention complémentaire parodontologie-
implantologie (assistant dentaire)

Le montant du complément de salaire versé au salarié ayant suivi et validé la formation corres-
pondant à cette mention est de 215 € brut par mois.

Article 5  |  Condition de versement
Le versement du complément de salaire au salarié ayant suivi et validé une (ou plusieurs) des 

mentions complémentaires est conditionné à la mise en œuvre des compétences acquises lors 
de la formation correspondante dans le cadre de ses missions au cabinet dentaire.

Pour les salariés travaillant à temps partiel, le complément de salaire correspondant au suivi et 
à la validation d’une (ou plusieurs) des mentions complémentaires est proratisé selon le temps 
de travail de celui-ci.

Il est expressément convenu entre les partenaires sociaux que ce montant sera réexaminé à 
l’occasion de chaque négociation salariale.

Article 6  |  Dépôt.  Extension.  Application
Les parties signataires conviennent que le présent accord s’applique impérativement à l’en-

semble des employeurs des cabinets dentaires libéraux et uniquement aux postes visés par le 
présent accord, au 1er janvier 2025.

L’extension du présent accord sera demandé par les chirurgiens-dentistes de France (Les CDF) 
signataire de l’accord.

Fait à Paris, le 5 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3255  |  Convention collective nationale

IDCC : 1619  | CABINETS DENTAIRES

Avenant du 24 octobre 2024  
relatif à la révision de l’article 6.2 « Congés payés »  

du titre VI « Durée du travail et congés »

NOR : ASET2550124M

IDCC : 1619

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FSDL ;

UD ;

CDF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA Santé sociaux ;

CFE-CGC FFSAS ;

UFSP CGT ;

FO PSPSS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

�Objet

La loi n° 2024-364 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne 
(DDADUE), entrée en vigueur le 22 avril 2024 a notamment modifié les règles applicables en 
matière d’acquisition des congés payés en cas d’arrêt maladie d’un salarié.

Le présent avenant a pour objet d’adapter les dispositions de la convention collective nationale 
des cabinets dentaires, afin de tenir compte de cette évolution.

À cette occasion les partenaires sociaux ont procédé à un toilettage du texte existant.

Ce texte annule et remplace l’article 6.2, du titre VI de la convention collective nationale des 
cabinets dentaires dans son actuelle rédaction.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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�Entreprises de moins de 50 salariés

Pour l’application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, la branche professionnelle des 
cabinets dentaires libéraux est très majoritairement composée de très petites entreprises (TPE), 
donc de moins de 50 salariés.

Dès lors, les partenaires sociaux ont nécessairement pris en compte leurs spécificités pour 
rédiger le présent texte, c’est pourquoi celui-ci ne comporte pas de règles particulières à leur 
sujet.

�Égalité entre les femmes et les hommes et mixité des emplois

Afin de respecter les dispositions de l’article 2 de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité 
réelle entre les femmes et les hommes, et de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017 
relative au renforcement de la négociation collective, les partenaires sociaux de la branche pro-
fessionnelle des cabinets dentaires précisent qu’au cours de différents échanges en vue de la 
rédaction du présent avenant, il a été tenu compte des objectifs d’égalité entre les femmes et 
les hommes et de mixité des emplois.

Par ailleurs, sur la base des éléments dont ils disposent actuellement, les partenaires sociaux 
se sont efforcés d’analyser les critères d’évaluation des emplois, retenus dans la définition des 
différents postes de travail afin de repérer ceux d’entre eux susceptibles d’induire des discrimi-
nations entre les femmes et les hommes et afin de garantir la prise en compte de l’ensemble 
des compétences des salariés.

Ils ont notamment étudié :
– les conditions d’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelle ;
– les conditions de travail des femmes et des hommes, et notamment des salariés à temps 

partiel ;
– l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle et responsabilités au travail.

C’est donc en respectant l’ensemble de ces principes et en conformité avec l’article L. 2241-15 
du code du travail, que les partenaires sociaux ont pris soin de négocier l’ensemble de cet avenant.

Article 1er  |  Modification de l’article 6.2 du titre VI de la convention collective natio-
nale des cabinets dentaires

Pour tout ce qui n’est pas mentionné au sujet des congés payés dans le présent article, il y a 
lieu de se référer aux dispositions du code du travail.

L’article 6.2 du titre VI de la convention collective nationale des cabinets dentaires est annulé 
et remplacé comme suit :

« Article 6.2  |  Congés payés

Article 6.2.1.  Ordre des départs
L’ordre des départs en congés payés tiendra compte en priorité :

1.  De la nécessité du service ;

2.  Des préférences des salariés, avec priorité en faveur des parents ayant des enfants 
en âge scolaire ;

3.  De l’ancienneté dans l’entreprise ;

4.  Des vacances du conjoint travaillant dans une autre entreprise.

Sauf cas de force majeure, ces dates ne peuvent être modifiées dans le délai de 
1 mois avant la date prévue du départ.
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Article 6.2.2.  Détermination de la durée du travail effectif
En complément de celles prévues par les textes en vigueur, sont considérées comme 
périodes de travail effectif pour le calcul de la durée et de l’indemnité de congés 
payés :
– les absences provoquées par la fréquentation des cours professionnels (cours obli-

gatoires de formation permanente) ;
– les journées chômées pour participer aux réunions syndicales ou aux réunions de 

commissions prévues par la présente convention collective ;
– les congés pour événements familiaux et personnels ;
– les congés pour enfant malade ;
– les congés pour jurys d’examens ou de validation des acquis de l’expérience (VAE) 

qui concernent la branche professionnelle des cabinets dentaires.

Article 6.2.3.  Paiement des congés payés
Au moment de chaque départ en congé, est payée sur demande, à tout salarié, la 
moitié ou même l’intégralité de l’indemnité de congés payés due au titre des jours de 
congés qu’il s’apprête à prendre.

Cette demande doit être formulée par écrit dans un délai minimum de 15 jours avant 
la prise effective des congés payés.

Article 6.2.4.  Incidence de la maladie sur les congés payés
Pour l’application des présentes dispositions, l’absence du salarié pour maladie doit 
être dûment justifiée par ce dernier, qui transmettra à l’employeur un document fai-
sant foi.

Absence pour maladie à la date du départ en congés payés

Si un salarié est absent pour maladie à la date prévue de son départ en congés payés, 
il bénéficie de l’intégralité de la durée de ceux-ci.

Ces congés peuvent être pris :
– soit immédiatement à la suite de son arrêt de travail ;
– soit à une date ultérieure fixée d’un commun accord entre les parties.

Maladie au cours des congés payés

Si un salarié tombe malade pendant ses congés payés, il est mis en arrêt de travail 
dès la date indiquée sur le justificatif de cet arrêt.

Il est tenu d’adresser ce justificatif à son employeur dans les 72 heures.

Une durée de congés égale au temps d’interruption dû à la maladie sera prise :
– soit à l’issue de la période préalablement fixée ;
– soit à une date ultérieure (report), après accord entre les parties.

Acquisition des congés payés pendant une période d’absence pour maladie

Dans la limite de 30 jours d’absence pour maladie par année civile, les congés payés 
s’acquièrent à l’identique du travail effectif.

Au-delà ils s’acquièrent conformément à la réglementation en vigueur. »

Article 2  |  Durée et modalités d’entrée en vigueur

Le présent avenant, conclu pour une durée indéterminée, est applicable à compter de sa date 
de signature.
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Article 3  |  Extension
Le présent avenant sera soumis à la procédure d’extension par la partie la plus diligente en 

application des articles L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Article 4  |  Révision.  Dénonciation
Le présent avenant pourra être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions légales en 

vigueur.

Fait à Paris, le 24 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3242  | PRESSE QUOTIDIENNE ET HEBDOMADAIRE EN RÉGIONS  
(9 août 2021)

Avenant n° 2 du 14 novembre 2024  
à l’accord du 30 juin 1999  
relatif à la durée du travail

NOR : ASET2550138M
IDCC : 3242

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
SPHR,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CGT ;
FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les organisations signataires conviennent de modifier l’article 9 comme indiqué ci-après :

Pour mémoire, le SMPG (salaire minimum professionnel) a été créé par l’article 9 de l’accord 
du 30 juin 1999 organisant la durée du travail au sein de la presse périodique régionale dans le 
cadre de la loi 98-461 du 13 juin 1988 (RTT) : « en contrepartie de la révision des barèmes les par-
ties signataires décident de créer un SMPG dont le montant horaire sera, de manière constante, 
au moins égal à 105 % du Smic horaire ».

Le SMPG est donc supprimé à compter du 1er décembre 2024. Cependant, les parties s’en-
gagent à une revoyure automatique à chaque revalorisation du Smic, afin d’examiner le premier 
niveau du barème (G1) et l’ensemble du barème. Cette revoyure automatique aura aussi pour 
but d’éviter de possibles tassements entre les différents groupes de cette grille.

Fait à Paris, le 14 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Convention collective nationale

IDCC : 3242  | PRESSE QUOTIDIENNE ET HEBDOMADAIRE EN RÉGIONS  
(9 août 2021)

Avenant n° 1 du 15 novembre 2024  
relatif à la révision de l’article 1.1 « Classification et salaires minima »  

de l’article 1er « Employés de la presse hebdomadaire régionale »  
de l’annexe 1 « Dispositions applicables à la presse hebdomadaire régionale »

NOR : ASET2550137M

IDCC : 3242

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SPHR,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La dernière classification des employés en presse hebdomadaire régionale (PHR), annexée 
à la CCN du 9 août 2021 (art. 1.1 de l’annexe 1), datant de 2015, les parties ont convenu de la 
réviser.

Le  présent avenant porte révision de l’article  1.1 «  Classification et salaires minima  » de 
l’article  1er «  Employés de la presse hebdomadaire régionale  » de l’annexe  1 de la CCN du 
9 août 2021 de la presse quotidienne et hebdomadaire en région.

L’article 5.6 de la CCN du 9 août 2021 de la presse quotidienne et hebdomadaire régionale 
prévoit « le maintien des grilles de salaires par formes de presse quotidienne ou de presse heb-
domadaire ».

En effet, la presse hebdomadaire a une organisation et un fonctionnement très spécifiques, 
différents de ceux d’un quotidien.

Le présent avenant a donc pour vocation à s’appliquer aux seules entreprises de presse heb-
domadaire régionale.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Les parties se sont accordées sur le constat que l’actuel barème des minima présentait un 
tassement très fort de la grille salariale.

Dans ce contexte, les parties ont décidé de remédier à ce tassement avec des revalorisations 
conséquentes des minima et l’instauration d’une nouvelle classification des emplois et d’un 
barème présentant des paliers de progression significatifs.

Le SMPG est donc supprimé à compter du 1er décembre 2024, date d’application du nouveau 
barème. Cependant, les parties s’engagent à une revoyure automatique à chaque revalorisation 
du Smic, afin d’examiner le premier niveau du barème (groupe 1) et l’ensemble du barème. 
Cette revoyure automatique aura aussi pour but d’éviter de possibles tassements entre les dif-
férents groupes de cette grille.

Ce nouveau barème devra rendre la PHR plus attractive avec le souhait des parties d’éviter à 
l’avenir son tassement.

Article 1er  |  Les motivations d’une nouvelle classification des employés en PHR
La modernisation de la classification des employés en PHR répond à trois objectifs :
– adapter une classification devenue vétuste (trop d’échelons et métiers peu utilisés) ;
– revoir les intitulés d’emplois ne correspondant plus à la réalité des emplois d’aujourd’hui ;
– adapter les qualifications aux évolutions des emplois et des techniques.

En conséquence, les parties ont décidé en concertation d’élaborer une grille progressive, 
aérée et redynamisée avec une classification par groupes d’emplois, selon trois axes :

– création de 6 groupes d’emplois et de 3 filières (administratif/support ; production/technique/
fabrication ; commercial/marketing) ;

– suppression des emplois obsolètes ou peu utilisés dans les entreprises ;
– intégration d’une progressivité dans les emplois.

Article 2  |  La classification des employés en PHR
L’article 1.1 de l’article 1er de l’annexe 1 « Dispositions applicables à la presse hebdomadaire 

régionale » est remplacé par les dispositions suivantes :

(Voir page suivante.)
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Ces barèmes sont majorés d’une prime d’ancienneté (assiette : salaire minima) d’un montant 
de 5 % lorsque le salarié a été présent 5 ans dans l’entreprise et de 10 % lorsque le salarié a été 
présent 10 ans.

Article 3  |  Champ d’application
Cet avenant s’applique à l’ensemble des entreprises de presse hebdomadaire régionale (PHR).

Article 4  |  Garantie de maintien de rémunération
La revalorisation des minima opérée par le présent avenant rend très peu probable que l’appli-

cation de cet avenant entraîne pour un salarié que sa nouvelle classification le positionne à un 
niveau de rémunération inférieur à son actuelle rémunération. Si le cas venait à se présenter, le 
salarié concerné bénéficierait du maintien de sa rémunération actuelle.

Par ailleurs, il est rappelé la pratique constante que la revalorisation conventionnelle des 
salaires minima introduite par la nouvelle grille de salaires du présent avenant est sans effet sur 
les salaires réels pratiqués en entreprise lorsque ceux-ci sont d’un montant supérieur ou égal à 
ces nouveaux montants. Cette disposition conventionnelle ne porte toutefois pas préjudice aux 
usages et accords d’entreprise instaurant des dispositions plus favorables.

Article 5  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
La presse hebdomadaire régionale étant composée de nombreuses entreprises de moins 

de 50 salariés, le présent avenant a été élaboré en tenant compte de cette situation.

Article 6  |  Révision et dénonciation
Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales en vigueur.

Le présent accord peut être dénoncé dans les conditions de l’article L. 2261-9 du code du tra-
vail.

Article 7  |  Durée de l’accord
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Article 8  |  Dépôt et entrée en vigueur
Le présent avenant est déposé par les organisations professionnelles d’employeurs représen-

tatives auprès des services centraux du ministère chargé du travail et du conseil de prud’hommes 
du lieu de conclusion de l’avenant, conformément aux dispositions légales en vigueur.

La nouvelle classification entrera en vigueur le 1er décembre 2024.

Fait à Paris, le 15 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 6 décembre 2024  
relatif à la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté  

à compter du 1er janvier 2025  
(Haute-Savoie)

NOR : ASET2550121M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Haute-Savoie,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT ;

CFE-CGC ;

CGT-FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis le 22 novembre 2024 pour négocier la valeur du point 
pour le calcul de la prime d’ancienneté, conformément aux dispositions de l’article 142 de la 
convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord

Le  présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’ar-
ticle 2.1 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. Il s’applique aux 
entreprises visées par celle-ci.

Sont concernés les salariés visés à l’article 142 de la convention collective nationale de la 
métallurgie du 7 février 2022.

Le champ d’application géographique du présent accord correspond au champ d’application 
géographique de compétence de la CPTN de l’UIMM Haute-Savoie, tel que défini par l’article 21 
et l’annexe 8.1 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 2  |  Détermination de la valeur de point
Conformément à l’article  142 de la convention collective nationale de la métallurgie 

du 7 février 2022, la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté est fixée à 5,40 €.

La valeur du point négociée ci-dessus est applicable à compter du 1er janvier 2025.

Article 3  |  Durée de l’accord, entrée en vigueur et extension
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur le lendemain de son dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 
du code du travail.

Les signataires du présent accord conviennent d’en demander l’extension.

Article 4  |  Suivi de l’accord
Conformément à l’article  33 de la convention collective nationale de la métallurgie 

du 7 février 2022, le suivi du présent accord est assuré par la CPTN.

Article 5  |  Révision
Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous la forme 

d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs, 
habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées conformément aux dispositions 
légales.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent au régime déterminé par la loi.

Article 6  |  Dénonciation
Le présent accord peut être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires.

Article 7  |  Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires du présent accord 

rappellent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux 
entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 8  |  Formalités de publicité et de dépôt
Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 

des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du même code, auprès des ser-
vices centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes d’Annecy.

Fait à Annecy, le 6 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 13 décembre 2024  
relatif à la prime de vacances  

(Avesnes)

NOR : ASET2550132M
IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UIMM Grand Hainaut,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT ;
FO ;
CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis le 12 décembre 2024 pour négocier le montant de 
la prime de vacances, conformément aux dispositions de l’article  5 de l’accord autonome 
du 28 juin 2022.

Article 1er  |  Montant
En application de l’article 5 de l’accord autonome du 28 juin 2022 portant sur les spécificités 

territoriales de l’arrondissement d’Avesnes, pour le calcul de la prime de vacances, l’allocation 
est fixée à 610 euros pour 30 jours ouvrables, soit 20,33 euros par jour de congé principal.

Article 2  |  Période de référence
Cette disposition est applicable à l’occasion de l’attribution des congés afférents à l’exer-

cice 1er juin 2024 - 31 mai 2025.

Article 3  |  Entreprises de moins de cinquante salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 4  |  Dépôt
Le présent accord a été fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 

des organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et dépôt dans les conditions prévues par l’article L. 2231-6 du même code.

Les parties signataires conviennent d’en demander l’extension.

Fait à Maubeuge, le 13 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 13 décembre 2024  
relatif à la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté  

(Avesnes)

NOR : ASET2550134M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Grand Hainaut,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FO ;

CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis le 12 décembre 2024 pour négocier la valeur de point 
pour le calcul de la prime d’ancienneté, conformément aux dispositions de l’article 142 de la 
convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 1er

Le présent accord est conclu en application des dispositions de l’article 142 de la convention 
collective nationale de la métallurgie.

Article 2  |  Valeur du point

La valeur du point, base  151,67 heures, pour un horaire hebdomadaire de travail effectif 
de 35 heures, est fixée à 4,70 euros à compter du 1er janvier 2025.

Article 3  |  Entreprises de moins de cinquante salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 
contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 4  |  Dépôt
Le présent accord a été fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 

des organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et dépôt dans les conditions prévues par l’article L. 2231-6 du même code.

Les parties signataires conviennent d’en demander l’extension.

Fait à Maubeuge, le 13 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 8 janvier 2025  
relatif aux mesures urgentes en faveur de l’emploi  

et de la formation professionnelle  
(Indre-et-Loire)

NOR : ASET2550129M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Loiret-Touraine,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC Indre-et-Loire ;

CGT Indre-et-Loire ;

CFDT Centre Val de Loire ;

FO Indre-et-Loire,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Au travers de cet accord, les parties signataires souhaitent réaffirmer leur attachement à 
un dialogue social pragmatique, au plus proche des collectifs de travail qu’elles représentent. 
Le contexte économique et les environnements de travail sont soumis à de nombreux aléas, 
selon une cyclicité qui a tendance à s’accélérer ces dernières années, ce qui nécessite pour les 
partenaires sociaux de mener une observation de terrain la plus fine possible, afin d’anticiper et 
de s’adapter aux besoins des salariés et des entreprises.

Cet accord s’inscrit dans le cadre de l’article 88 de l’accord national du 8 novembre 2019 relatif 
à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la métallurgie.

L’objectif est de définir conjointement des mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la 
formation professionnelle, en vue d’accompagner les entreprises ressortissantes des filières 
automobile et machinisme agricole, confrontées à de graves difficultés économiques conjonctu-
relles et structurelles.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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À travers ces mesures, les parties signataires s’attachent à la préservation des emplois et au 
développement des compétences professionnelles, qui sont au cœur des enjeux de diversifi-
cation et de montée en savoir-faire auxquels sont confrontées les entreprises de la métallurgie.

�Réalisation d’un diagnostic partagé

La chambre syndicale de l’UIMM Loiret-Touraine a dans son périmètre territorial les départe-
ments du Loiret et de l’Indre-et-Loire.

Un diagnostic quantitatif et qualitatif portant sur la situation économique et de l’emploi dans 
les filières automobile et machinisme agricole a été réalisé le 26 novembre 2024 conjointement 
par les partenaires sociaux dans le cadre de la négociation d’un accord « Mesures urgentes en 
faveur de l’emploi et de la formation professionnelle ».

Il fait ressortir les principaux éléments suivants :

La branche de la métallurgie sur les départements d’Indre-et-Loire et du Loiret enre-
gistre 11 144 entreprises représentant un total d’effectifs de 30 946 salariés (octobre 2024).

Ce sont les bassins d’emploi de Tours (11 295 salariés) et d’Orléans (10 337 salariés) qui consti-
tuent les 2/3 des effectifs du périmètre concerné. Le bassin d’Orléans compte 385 entreprises 
et 397 exercent sur le bassin de la métropole de Tours.

Les bassins d’emploi de Pithiviers et de Gien regroupent presque autant d’entreprises 
(65) mais avec 1 800 salariés, c’est le bassin d’emploi de Chinon qui arrive en 2e position après 
celui de Montargis (116 entreprises relevant de la métallurgie pour plus de 2 200 salariés).

Les entreprises de moins de 20 salariés représentent 68 % de l’ensemble des 1 144 entre-
prises de notre champ d’intervention sur les deux départements.

Celles de plus de 250 salariés représentent près de 12 % de l’ensemble des entreprises et 
41 % de la totalité des effectifs.

Région de sous-traitance industrielle, notre territoire est constitué à 80 % d’entreprises de 
moins de 50 salariés (27 % de l’ensemble des effectifs sur le périmètre Loiret- Touraine).

�Focus automobile et machinisme agricole (base adhérents)

Les entreprises (103) dont les codes NAF sont concernés par le périmètre de cet accord 
emploient 7 045 salariés (octobre 2024).

Le bassin d’emploi d’Orléans concentre 44 % des effectifs concernés.

65 % des entreprises des codes NAF de 24 à 29, 33, 43, 46, 64, 71 et 74 sont présents dans le 
Loiret et 35 % dans l’Indre-et-Loire.

Plus de 80 % des salariés des entreprises adhérentes sont en emploi dans des entreprises de 
plus de 50 salariés.

La métallurgie héberge plusieurs sites d’équipementiers et sous-traitants multi-filières : SKF, 
John Deere power system, MSL circuits, TI Automotive… (voir document partagé lors de la 
négociation du 26 novembre 2024).

�Focus Indre-et-Loire (base adhérents)

32 % des entreprises relèvent du secteur automobile et machinisme agricole.

81 % de ces entreprises sont des entreprises de moins de 50 salariés.

79 % des salariés des entreprises adhérentes sont employés dans des entreprises de 50 sala-
riés et plus.
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�Conjoncture générale

Le  ralentissement du climat des affaires industrielles en France se poursuit au mois d’oc-
tobre 2024 malgré l’amélioration de la situation dans différents secteurs d’activité. La production 
réalisée et les carnets de commandes sont en nette diminution au niveau global. L’incertitude 
économique ressentie par les chefs d’entreprise depuis quelques mois continue de s’intensi-
fier. La situation politique française et les zones de conflits ne permettent pas d’envisager une 
amélioration à court terme. Le niveau d’activité avec la plupart des secteurs clients en France 
devient faible que ce soit dans la construction mécanique, l’industrie lourde, l’automobile ou le 
machinisme agricole. D’ailleurs les exportations de la mécanique française sont en recul depuis 
le début de l’année à -0,7 %.

Les demandes d’activité partielle de droit commun se sont intensifiées depuis le mois de sep-
tembre, et les problématiques de trésorerie sont en très nettes augmentations au moment 
même où les PGE se remboursent. Une vague de dossiers devant les tribunaux de commerce 
est à redouter à la lumière des tendances actuelles.

�Marché automobile

Le sujet n’est pas nouveau, la filière automobile est confrontée à des enjeux de transformation 
considérables liés aux objectifs de transition énergétique que se sont fixés les grands conti-
nents. Pari de l’électrification, effet ciseau entre hybridation rechargeable et hybridation légère, 
recherche autour des carburants de synthèse confrontée à un coût de production rédhibitoire, 
mort annoncée des motorisations thermiques, incertitudes fortes sur la faisabilité technique de 
la solution hydrogène, plusieurs solutions sont proposées aux clients finaux, mais elles s’entre-
choquent, au point de percuter avec une brutalité sans précédent les volumes vendus par les 
donneurs d’ordre.

Le marché de l’automobile français des voitures particulières enregistre une baisse de plus 
de 11 % si l’on compare octobre 2024 au même mois de l’année précédente. C’est une chute 
de 10 % pour les véhicules utilitaires légers avec 30 523 immatriculations sur le mois d’oc-
tobre 2024. Depuis début janvier 2024 ces marchés enregistrent un recul de 1,62 % et selon les 
chiffres de la filière automobile et mobilité PFA les marques françaises enregistrent des reculs 
supérieurs à cette moyenne.

La part des véhicules électriques ne progresse pas malgré les investissements importants des 
constructeurs ce qui les place désormais en situation de grande fragilité.

L’évolution du véhicule thermique vers le véhicule électrique constitue une pierre angulaire de 
la stratégie de décarbonation de l’Union européenne. Les 27 États membres se sont ainsi accor-
dés pour interdire la vente de véhicules thermiques à compter de 2035, avec une trajectoire de 
réduction progressive des émissions qui a contraint les orientations stratégiques des construc-
teurs et filières équipementiers.

Cependant ces orientations se voient réinterrogées par les comportements d’achat des 
consommateurs français et européens qui fragilisent grandement la filière automobile à tous les 
niveaux de la chaîne de valeur dans notre territoire.

Les stratégies de regroupement avec d’autres constructeurs dont les Chinois permettront 
peut-être d’atteindre les objectifs d’émissions pour 2025/2035 mais ne favoriseront pas l’emploi 
dans nos territoires.

Pour les entreprises, la rapidité de la transformation rend toute mise en œuvre sur le terrain 
difficile car de nombreux facteurs se conjuguent  : baisse des volumes, pression sur les prix, 
besoin de diversification, évolution des compétences recherchées… Il s’agit à la fois pour ces 
entreprises d’engager leur adaptation malgré un fort besoin en compétences et d’envisager des 
reconversions dans un certain nombre de cas.
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Les partenaires sociaux signataires du présent diagnostic partagé s’accordent pour considé-
rer ces baisses de volume comme étant durables, structurelles et nécessitant de trouver des 
solutions pour inciter les acteurs à la diversification, tout en développant les compétences qui 
peuvent actuellement faire défaut au sein des entreprises de la filière.

Marché machinisme agricole

Le secteur industriel des agroéquipements s’enfonce dans la récession et ne perçoit pour le 
moment aucun signe de reprise.

En effet, les prises de commandes qui s’étaient stabilisées au printemps ont à nouveau décro-
chées au 3e  trimestre. De  janvier à septembre, elles sont en recul de -13 % par rapport à la 
même période de l’année précédente et de -28 % par rapport à il y a deux ans.

En volume de prises de commandes, 2024 devrait être la plus mauvaise année depuis 2010.

Le chiffre d’affaires des fabricants français d’agroéquipements plonge depuis le mois de mai, 
tiré vers le bas par les mauvais chiffres à l’export. Au terme des huit premiers mois de l’année, le 
chiffre d’affaires du secteur affiche une baisse de -14,5 %, dont -23 % à l’exportation.

Les marchés des agroéquipements sont tous orientés à la baisse, de l’Amérique du Nord à 
l’Europe de l’Ouest, en passant par l’Asie et les pays de l’Est. Il n’y a actuellement aucun relais 
de croissance géographique pour les entreprises.

Les ventes d’agroéquipements sur le marché français en légère diminution au  1er  tri-
mestre 2024 (-4 %), se dégradent à vue d’œil : -12,5 % au T2 et -18 % au T3. Sur l’ensemble de 
l’année, elles devraient accuser un recul de -10 % à -15 %, pour s’établir à 8 Mds d’euros.

Les ventes s’élèveraient selon le scénario prévisionnel d’Axema à 7,6 Mds d’euros en 2025 soit 
un recul de -5 % pour la seconde année consécutive.

Les carnets de commandes se vident, entraînant les premiers ajustements sur l’emploi. Ainsi, 
29 % des entreprises ont déjà réduit leurs effectifs (hors intérim) en 2024. Par ailleurs, 21 % 
envisagent de nouvelles réductions dans les 12 mois à venir en France.

Localement, les premiers ajustements se sont produits avec un stop immédiat sur l’intérim.

En termes d’analyse, les partenaires sociaux signataires du présent diagnostic partagé optent 
pour une baisse qui, bien qu’étant profonde et multifactorielle, devrait rester conjoncturelle.

Évolution des emplois et compétences

Une étude prospective des besoins en recrutement dans la métallurgie horizon 2032-2035 en 
région Centre-Val de Loire réalisée par l’observatoire paritaire de la métallurgie n’indique aucune 
évolution extrêmement favorable à cet horizon. Dans le cadre d’une hypothèse d’une industrie 
en perte de vitesse voire en transition progressive, nous pourrions attendre au mieux d’atteindre 
le même niveau de besoin en recrutement qu’aujourd’hui.

Pour le secteur de l’automobile et des cycles, l’étude réalisée par BDO pointe que la situation 
de l’emploi devrait rester dégradée, dans tous les scénarios, les départs à la retraite représen-
tant environ les 2/3 des mobilités en lien avec une pyramide des âges défavorable pour les effec-
tifs.

Pour les filières de l’automobile et celle du machinisme agricole, les enjeux de transitions 
énergétiques produiront des effets sur la chaîne de valeur, ce qui suppose dès maintenant de 
travailler sur les enjeux de développement des compétences au sein de ces filières.

Les partenaires sociaux signataires du présent diagnostic partagé réaffirment donc leur ambi-
tion de soutenir les entreprises dans le développement de la formation professionnelle, afin 
d’aider les salariés et leurs employeurs à faire face aux graves difficultés auxquelles elles sont 
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confrontées, et d’adapter les compétences et qualifications aux défis technologiques, environ-
nementaux et organisationnels en cours et à venir.

Article 1er  |  Champ d’application

Le présent accord est applicable aux entreprises et aux établissements relevant de la conven-
tion collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 modifiée, situés dans le champ géo-
graphique de compétence de la CPTN (Commission paritaire territoriale de négociation) figurant 
à l’annexe 8.1 sous l’intitulé « CPTN de l’Indre-et-Loire » et dont l’activité, ou une partie seule-
ment de l’activité, a pour objet :

– la construction automobile ;
– la construction de machines agricoles ;
– la fabrication, la fourniture de biens ou de services destinés, directement ou indirectement, à 

une entreprise ayant pour activité la construction automobile ou la construction de machines 
agricoles, peu importe la situation géographique de cette dernière sur le territoire national.

Le présent accord s’applique aux salariés, cadres et non cadres, des entreprises et établisse-
ments visés ci-dessus.

Article 2  |  Mesures urgentes en faveur de l’emploi

Les actions de formation professionnelle continue mises en œuvre dans le cadre du présent 
accord visent à maintenir et développer les compétences des salariés ressortissants des entre-
prises visées à l’article 1er.

Les parties signataires à l’accord étant attachées à l’employabilité des salariés du territoire, 
une attention particulière sera portée sur les actions de formation débouchant sur une certifica-
tion professionnelle et dirigées vers les savoir-faire incontournables de la branche, ainsi que les 
nouveaux métiers en devenir.

Les entreprises qui décideraient de former leurs salariés pourront bénéficier des dispositifs de 
financement suivants :

Financements spécifiques prévus par le présent accord

Les actions de formation mises en œuvre au titre  du présent accord bénéficient d’un 
financement spécifique selon les conditions prévues par l’article  88 de l’accord national 
du 8 novembre 2019 relatif à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la 
métallurgie.

La prise en charge des actions se fera dans la limite du budget arrêté par le conseil d’adminis-
tration d’OPCO2i, et selon les conditions de prise en charge définies par le conseil d’administra-
tion de l’OPCO2i, sur recommandation de la CPNEFP restreinte de la métallurgie.

Les financements spécifiques prévus par le présent accord pourront s’articuler, le cas échéant, 
avec les autres sources de financement de l’OPCO2i.

Financements de droit commun

Il est rappelé qu’en dehors des financements spécifiques décrits ci-avant, les entreprises 
peuvent solliciter la prise en charge totale ou partielle des coûts pédagogiques et/ou des salaires 
afférents aux actions de formation mises en œuvre au profit de leurs salariés, en mobilisant les 
dispositifs de financement de droit commun que sont : le plan de développement des compé-
tences pour les entreprises de moins de cinquante salariés, le dispositif de reconversion ou de 
promotion par l’alternance dans les conditions définies par la branche, etc.
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Article 3  |  Durée de l’accord
Conformément à l’article L. 2222-4 du code du travail, le présent accord est conclu pour une 

durée déterminée de 2 ans à compter de son entrée en vigueur. Il entre en vigueur à partir du 
jour qui suit son dépôt, conformément à l’article L. 2261-1 du code du travail.

Article 4  |  Rendez-vous des parties et suivi de l’accord
Une commission paritaire de suivi départementale est réunie afin d’examiner les conditions 

de mise en œuvre du présent accord.

Cette commission paritaire de suivi est composée de 2 représentants de chaque organisation 
syndicale représentative de salariés signataires d’Indre-et-Loire et d’un nombre égal de repré-
sentants de l’UIMM Loiret-Touraine.

Les membres de la commission seront choisis de préférence parmi les personnalités ayant 
participé à la conclusion du présent accord.

Un bilan d’étape est réalisé dans le cadre de la commission paritaire de suivi, tous les 6 mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du présent accord, afin d’examiner ses conditions de mise 
en œuvre selon les éléments qui seront transmis par l’OPCO2i.

L’UIMM Loiret-Touraine invite les membres de la commission paritaire de suivi à se réunir en 
respectant un délai de prévenance de 4 semaines précédant chacune de ces échéances.

Article 5  |  Révision de l’accord
Le présent accord peut être révisé, à tout moment pendant sa période d’application, par accord 

collectif conclu sous la forme d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs habilitées à engager 
la procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 
du code du travail.

La procédure de révision est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à chaque organisation habilitée à négocier l’avenant de révision. À la demande d’enga-
gement de la procédure de révision sont jointes les modifications que son auteur souhaite voir 
apportées au présent accord.

L’invitation à négocier l’avenant de révision est adressée par l’UIMM Loiret-Touraine aux orga-
nisations syndicales représentatives dans le mois courant à compter de la première notification 
des demandes d’engagement de la procédure de révision.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par l’ar-
ticle L. 2232-6 du code du travail.

Article 6  |  Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 7  |  Publicité de l’accord

1.  Notification

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 
des organisations syndicales représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du 
code du travail.
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2.  Publicité

Le présent accord est, en application de l’article L. 2231-6 du code du travail, déposé auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes de 
Tours.

Il fait l’objet d’une demande d’extension dans les conditions prévues par l’article L. 2261-15 du 
code du travail.

Le présent accord sera mis à la disposition des entreprises, des instances représentatives du 
personnel et des salariés, sur le site de l’UIMM (www.uimm.fr) dans les conditions définies par 
l’article 48 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 sur l’informa-
tion et la communication dans la métallurgie.

Fait à Tours, le 8 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 8 janvier 2025  
relatif aux mesures urgentes en faveur de l’emploi  

et de la formation professionnelle  
(Loiret)

NOR : ASET2550130M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UIMM Loiret-Touraine,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC Métallurgie Centre ;

CGT Métaux Loiret ;

FO Loiret ;

CFDT Centre Val de Loire,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Au travers de cet accord, les parties signataires souhaitent réaffirmer leur attachement à 
un dialogue social pragmatique, au plus proche des collectifs de travail qu’elles représentent. 
Le contexte économique et les environnements de travail sont soumis à de nombreux aléas, 
selon une cyclicité qui a tendance à s’accélérer ces dernières années, ce qui nécessite pour les 
partenaires sociaux de mener une observation de terrain la plus fine possible, afin d’anticiper et 
de s’adapter aux besoins des salariés et des entreprises.

Cet accord s’inscrit dans le cadre de l’article 88 de l’accord national du 8 novembre 2019 relatif 
à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la métallurgie.

L’objectif est de définir conjointement des mesures urgentes en faveur de l’emploi et de la 
formation professionnelle, en vue d’accompagner les entreprises ressortissantes des filières 
automobile et machinisme agricole, confrontées à de graves difficultés économiques conjonctu-
relles et structurelles.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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À travers ces mesures, les parties signataires s’attachent à la préservation des emplois et au 
développement des compétences professionnelles, qui sont au cœur des enjeux de diversifica-
tion et de montée en savoir faire auxquels sont confrontées les entreprises de la métallurgie.

�Réalisation d’un diagnostic partagé

La chambre syndicale de l’UIMM Loiret-Touraine a dans son périmètre territorial les départe-
ments du Loiret et de l’Indre-et-Loire.

Un diagnostic quantitatif et qualitatif portant sur la situation économique et de l’emploi dans 
les filières automobile et machinisme agricole a été réalisé le 26 novembre 2024 conjointement 
par les partenaires sociaux dans le cadre de la négociation d’un accord « Mesures urgentes en 
faveur de l’emploi et de la formation professionnelle ».

Il fait ressortir les principaux éléments suivants :

La branche de la métallurgie sur les départements d’Indre-et-Loire et du Loiret enregistre 
1 144 entreprises représentant un total d’effectifs de 30 946 salariés (octobre 2024).

Ce sont les bassins d’emploi de Tours (11 295 salariés) et d’Orléans (10 337 salariés) qui consti-
tuent les 2/3 des effectifs du périmètre concerné. Le bassin d’Orléans compte 385 entreprises 
et 397 exercent sur le bassin de la métropole de Tours.

Les bassins d’emploi de Pithiviers et de Gien regroupent presque autant d’entreprises 
(65) mais avec 1800 salariés, c’est le bassin d’emploi de Chinon qui arrive en 2e position après 
celui de Montargis (116 entreprises relevant de la métallurgie pour plus de 2 200 salariés).

Les entreprises de moins de 20 salariés représentent 68 % de l’ensemble des 1 144 entre-
prises de notre champ d’intervention des 2 départements.

Celles de plus de 250 salariés représentent près de 12  % de l’ensemble des entreprises 
et 41 % de la totalité des effectifs.

Région de sous-traitance industrielle, notre territoire est constitué à 80 % d’entreprises de 
moins de 50 salariés (27 % de l’ensemble des effectifs sur le périmètre Loiret-Touraine).

�Focus automobile et machinisme agricole (base adhérents)

Les entreprises (103) dont les codes NAF sont concernés par le périmètre de cet accord 
emploient 7 045 salariés (octobre 2024).

Le bassin d’emploi d’Orléans concentre 44 % des effectifs concernés.

65 % des entreprises des codes NAF de 24 à 29, 33, 43, 46, 64, 71 et 74 sont présents dans le 
Loiret et 35 % dans l’Indre-et-Loire.

Plus de 80 % des salariés des entreprises adhérentes sont en emploi dans des entreprises de 
plus de 50 salariés.

La métallurgie héberge plusieurs sites d’équimentiers et sous-traitants multi-filières  : SKF, 
John Deere power system, MSL circuits, TI Automotive… (voir document partagé lors de la 
négociation du 26 novembre 2024).

�Focus Loiret (base adhérents)

35 % des entreprises relèvent du secteur automobile et machinisme agricole.

71 % des entreprises de ce secteur sont des entreprises de moins de 50 salariés.

82 % des salariés des entreprises adhérentes de ce secteur sont employés dans des entre-
prises de 50 salariés et plus.
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�Conjoncture générale

Le  ralentissement du climat des affaires industrielles en France se poursuit au mois d’oc-
tobre 2024 malgré l’amélioration de la situation dans différents secteurs d’activité. La production 
réalisée et les carnets de commandes sont en nette diminution au niveau global. L’incertitude 
économique ressentie par les chefs d’entreprise depuis quelques mois continue de s’intensi-
fier. La situation politique française et les zones de conflits ne permettent pas d’envisager une 
amélioration à court terme. Le niveau d’activité avec la plupart des secteurs clients en France 
devient faible que ce soit dans la construction mécanique, l’industrie lourde, l’automobile ou le 
machinisme agricole. D’ailleurs les exportations de la mécanique française sont en recul depuis 
le début de l’année à – 0,7 %.

Les demandes d’activité partielle de droit commun se sont intensifiées depuis le mois de sep-
tembre, et les problématiques de trésorerie sont en très nettes augmentations au moment 
même où les PGE se remboursent. Une vague de dossiers devant les tribunaux de commerce 
est à redouter à la lumière des tendances actuelles.

�Marché automobile

Le sujet n’est pas nouveau, la filière automobile est confrontée à des enjeux de transformation 
considérables liés aux objectifs de transition énergétique que se sont fixés les grands conti-
nents. Pari de l’électrification, effet ciseau entre hybridation rechargeable et hybridation légère, 
recherche autour des carburants de synthèse confrontée à un coût de production rédhibitoire, 
mort annoncée des motorisations thermiques, incertitudes fortes sur la faisabilité technique de 
la solution hydrogène, plusieurs solutions sont proposées aux clients finaux, mais elles s’entre-
choquent, au point de percuter avec une brutalité sans précédent les volumes vendus par les 
donneurs d’ordre.

Le marché de l’automobile français des voitures particulières enregistre une baisse de plus 
de 11 % si l’on compare octobre 2024 au même mois de l’année précédente. C’est une chute 
de 10 % pour les véhicules utilitaires légers avec 30 523 immatriculations sur le mois d’oc-
tobre 2024. Depuis début janvier 2024 ces marchés enregistrent un recul de 1,62 %. Selon les 
chiffres de la filière automobile et mobilité PFA les marques françaises enregistrent des reculs 
supérieurs à cette moyenne.

La part des véhicules électriques ne progresse pas malgré les investissements importants des 
constructeurs ce qui les place désormais en situation de grande fragilité.

L’évolution du véhicule thermique vers le véhicule électrique constitue une pierre angulaire de 
la stratégie de décarbonation de l’Union européenne. Les 27 États membres se sont ainsi accor-
dés pour interdire la vente de véhicules thermiques à compter de 2035, avec une trajectoire de 
réduction progressive des émissions qui a contraint les orientations stratégiques des construc-
teurs et filières équipementiers.

Cependant ces orientations se voient réinterrogées par les comportements d’achat des 
consommateurs français et européens qui fragilisent grandement la filière automobile à tous les 
niveaux de la chaîne de valeur dans notre territoire.

Les stratégies de regroupement avec d’autres constructeurs dont les Chinois permettront 
peut-être d’atteindre les objectifs d’émissions pour 2025 mais ne favoriseront pas l’emploi dans 
nos territoires.

Pour les entreprises, la rapidité de la transformation rend toute mise en œuvre sur le terrain 
difficile car de nombreux facteurs se conjuguent  : baisse des volumes, pression sur les prix, 
besoin de diversification, évolution des compétences recherchées… Il s’agit à la fois pour ces 
entreprises d’engager leur adaptation malgré un fort besoin en compétences et d’envisager des 
reconversions dans un certain nombre de cas.
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Les partenaires sociaux signataires du présent diagnostic partagé s’accordent pour considé-
rer ces baisses de volume comme étant durables, structurelles et nécessitant de trouver des 
solutions pour inciter les acteurs à la diversification, tout en développant les compétences qui 
peuvent actuellement faire défaut au sein des entreprises de la filière.

�Marché machinisme agricole

Le secteur industriel des agroéquipements s’enfonce dans la récession et ne perçoit pour le 
moment aucun signe de reprise.

En effet, les prises de commandes qui s’étaient stabilisées au printemps ont à nouveau décro-
ché au 3e trimestre. De janvier à septembre, elles sont en recul de – 13 % par rapport à la même 
période de l’année précédente et de – 28 % par rapport à il y a deux ans.

En volume de prises de commandes, 2024 devrait être la plus mauvaise année depuis 2010.

Le chiffre d’affaires des fabricants français d’agroéquipements plonge depuis le mois de mai, 
tiré vers le bas par les mauvais chiffres à l’export. Au terme des huit premiers mois de l’année, le 
chiffre d’affaires du secteur affiche une baisse de – 14,5 %, dont – 23 % à l’exportation.

Les marchés des agroéquipements sont tous orientés à la baisse, de l’Amérique du Nord à 
l’Europe de l’Ouest, en passant par l’Asie et les pays de l’Est. Il n’y a actuellement aucun relais 
de croissance géographique pour les entreprises.

Les ventes d’agroéquipements sur le marché français en légère diminution au  1er  tri-
mestre 2024 (– 4 %), se dégradent à vue d’œil : – 12,5 % au T2 et – 18 % au T3. Sur l’ensemble 
de l’année, elles devraient accuser un recul de – 10 % à – 15 %, pour s’établir à 8 Mds d’euros.

Les ventes s’élèveraient selon le scénario prévisionnel d’Axema à 7,6 Mds d’euros en 2025 soit 
un recul de – 5 % pour la seconde année consécutive.

Les carnets de commandes se vident, entraînant les premiers ajustements sur l’emploi. 
Ainsi,  29  % des entreprises ont déjà réduit leurs effectifs (hors intérim) en  2024. Par ail-
leurs, 21 % envisagent de nouvelles réductions dans les 12 mois à venir en France.

Localement, les premiers ajustements se sont produits avec un stop immédiat sur l’intérim.

En termes d’analyse, les partenaires sociaux signataires du présent diagnostic partagé optent 
pour une baisse qui, bien qu’étant profonde et multifactorielle, devrait rester conjoncturelle.

�Évolution des emplois et compétences

Une étude prospective des besoins en recrutement dans la métallurgie horizon 2032-2035 en 
région Centre-Val de Loire réalisée par l’observatoire paritaire de la métallurgie n’indique aucune 
évolution extrêmement favorable à cet horizon. Dans le cadre d’une hypothèse d’une industrie 
en perte de vitesse voire en transition progressive, nous pourrions attendre au mieux d’atteindre 
le même niveau de besoin en recrutement qu’aujourd’hui.

Pour le secteur de l’automobile et des cycles, l’étude réalisée par BDO pointe que la situation 
de l’emploi devrait rester dégradée, dans tous les scénarios, les départs à la retraite représen-
tant environ les 2/3 des mobilités en lien avec une pyramide des âges défavorable pour les effec-
tifs.

Pour les filières de l’automobile et celle du machinisme agricole, les enjeux de transitions 
énergétiques produiront des effets sur la chaine de valeur, ce qui suppose dès maintenant de 
travailler sur les enjeux de développement des compétences au sein de ces filières.

Les partenaires sociaux signataires du présent diagnostic partagé réaffirment donc leur ambi-
tion de soutenir les entreprises dans le développement de la formation professionnelle, afin 
d’aider les salariés et leurs employeurs à faire face aux graves difficultés auxquelles elles sont 
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confrontées, et d’adapter les compétences et qualifications aux défis technologiques, environ-
nementaux et organisationnels en cours et à venir.

Article 1er  |  Champ d’application

Le présent accord est applicable aux entreprises et aux établissements relevant de la conven-
tion collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 modifiée, situés dans le champ géo-
graphique de compétence de la CPTN (commission paritaire territoriale de négociation) figurant 
à l’annexe 8.1 sous l’intitulé « CPTN du Loiret » et dont l’activité, ou une partie seulement de 
l’activité, a pour objet :

– la construction automobile ;
– la construction de machines agricoles ;
– la fabrication, la fourniture de biens ou de services destinés, directement ou indirectement, à 

une entreprise ayant pour activité la construction automobile ou la construction de machines 
agricoles, peu importe la situation géographique de cette dernière sur le territoire national.

Le présent accord s’applique aux salariés, cadres et non cadres, des entreprises et établisse-
ments visés ci-dessus.

Article 2  |  Mesures urgentes en faveur de l’emploi

Les actions de formation professionnelle continue mises en œuvre dans le cadre du présent 
accord visent à maintenir et développer les compétences des salariés ressortissants des entre-
prises visées à l’article 1er.

Les parties signataires à l’accord étant attachées à l’employabilité des salariés du territoire, 
une attention particulière sera portée sur les actions de formation débouchant sur une certifica-
tion professionnelle et dirigées vers les savoir-faire incontournables de la branche, ainsi que les 
nouveaux métiers en devenir.

Les entreprises qui décideraient de former leurs salariés pourront bénéficier des dispositifs de 
financement suivants :

�Financements spécifiques prévus par le présent accord

Les actions de formation mises en œuvre au titre  du présent accord bénéficient d’un 
financement spécifique selon les conditions prévues par l’article  88 de l’accord national 
du 8 novembre 2019 relatif à l’emploi, à l’apprentissage et à la formation professionnelle dans la 
métallurgie.

La prise en charge des actions se fera dans la limite du budget arrêté par le conseil d’adminis-
tration d’OPCO2i, et selon les conditions de prise en charge définies par le conseil d’administra-
tion de l’OPCO2i, sur recommandation de la CPNEFP restreinte de la métallurgie.

Les financements spécifiques prévus par le présent accord pourront s’articuler, le cas échéant, 
avec les autres sources de financement de l’OPCO2i.

�Financements de droit commun

Il est rappelé qu’en dehors des financements spécifiques décrits ci-avant, les entreprises 
peuvent solliciter la prise en charge totale ou partielle des coûts pédagogiques et/ou des salaires 
afférents aux actions de formation mises en œuvre au profit de leurs salariés, en mobilisant les 
dispositifs de financement de droit commun que sont : le plan de développement des compé-
tences pour les entreprises de moins de cinquante salariés, le dispositif de reconversion ou de 
promotion par l’alternance dans les conditions définies par la branche, etc.
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Article 3  |  Durée de l’accord
Conformément à l’article L. 2222-4 du code du travail, le présent accord est conclu pour une 

durée déterminée de 2 ans à compter de son entrée en vigueur. Il entre en vigueur à partir du 
jour qui suit son dépôt, conformément à l’article L. 2261-1 du code du travail.

Article 4  |  Rendez-vous des parties et suivi de l’accord
Une commission paritaire de suivi départementale est réunie afin d’examiner les conditions 

de mise en œuvre du présent accord.

Cette commission paritaire de suivi est composée de 2 représentants de chaque organisation 
syndicale représentative de salariés signataire du Loiret et d’un nombre égal de représentants 
de l’UIMM Loiret-Touraine.

Les membres de la commission seront choisis de préférence parmi les personnalités ayant 
participé à la conclusion du présent accord.

Un bilan d’étape est réalisé dans le cadre de la commission paritaire de suivi, tous les 6 mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du présent accord, afin d’examiner ses conditions de mise 
en œuvre selon les éléments qui seront transmis par l’OPCO2i.

L’UIMM Loiret-Touraine invite les membres de la commission paritaire de suivi à se réunir en 
respectant un délai de prévenance de 4 semaines précédant chacune de ces échéances.

Article 5  |  Révision de l’accord
Le présent accord peut être révisé, à tout moment pendant sa période d’application, par accord 

collectif conclu sous la forme d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs habilitées à engager 
la procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 
du code du travail.

La procédure de révision est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à chaque organisation habilitée à négocier l’avenant de révision. À la demande d’enga-
gement de la procédure de révision sont jointes les modifications que son auteur souhaite voir 
apportées au présent accord.

L’invitation à négocier l’avenant de révision est adressée par l’UIMM Loiret-Touraine aux orga-
nisations syndicales représentatives dans le mois courant à compter de la première notification 
des demandes d’engagement de la procédure de révision.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par l’ar-
ticle L. 2232-6 du code du travail.

Article 6  |  Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 7  |  Publicité de l’accord

1.  Notification

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 
des organisations syndicales représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du 
code du travail.
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2.  Publicité

Le présent accord est, en application de l’article L. 2231-6 du code du travail, déposé auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes 
d’Orléans et Montargis.

Il fait l’objet d’une demande d’extension dans les conditions prévues par l’article L. 2261-15 du 
code du travail.

Le présent accord sera mis à la disposition des entreprises, des instances représentatives du 
personnel et des salariés, sur le site de l’UIMM (www.uimm.fr) dans les conditions définies par 
l’article 48 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 sur l’informa-
tion et la communication dans la métallurgie.

Fait à La Chapelle-Saint-Mesmin, le 8 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3250  | COMMISSAIRES DE JUSTICE ET SOCIÉTÉS DE VENTES  
VOLONTAIRES 
(16 novembre 2022)

Avenant n° 8 du 19 décembre 2024  
relatif aux salaires

NOR : ASET2550058M

IDCC : 3250

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
SYMEV ;

CNCJ ;

SOPVEM ;

UNCJ ;

CJF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFE-CGC ;

FS CFDT ;

FEC – FO ;

FS CFTC ;

FESSAD UNSA ;

FSECP CGT,

d’autre part,

Préambule

Le 16 novembre 2022, les partenaires sociaux de la branche du personnel des huissiers de jus-
tice (IDCC 1921) et de la branche des sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques et des offices de commissaires-priseurs judiciaires (IDCC 2785) ont signé à l’unani-
mité la convention collective des commissaires de justice et des sociétés de ventes volontaires. 
Cette nouvelle convention collective s’est substituée à l’ensemble des dispositions convention-
nelles précédemment existantes dans ces branches à compter du 1er octobre 2023 et a fait 
l’objet d’un arrêté d’extension du 10 juillet 2024 publié au Journal officiel du 18 juillet 2024.

Au titre des négociations salariales pour l’année 2024, les partenaires sociaux ont signé un 
procès-verbal de désaccord le 4 juillet 2024 et s’étaient engagés à rouvrir des négociations pour 
l’année 2025.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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C’est dans ce cadre qu’un consensus a pu être trouvé pour déterminer les salaires minima 
hiérarchiques applicables dans la branche à compter du 1er janvier 2025.

C’est ainsi qu’il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Modification de l’article 41.1 « Méthode de calcul du salaire minimum 
conventionnel »

Les dispositions de l’article 41.1 de la convention collective sont remplacées par les disposi-
tions suivantes :

« Article 41.1  |  Méthode de calcul du salaire minimum conventionnel
Les partenaires sociaux rappellent qu’en toute hypothèse les salariés ne peuvent béné-
ficier d’une rémunération d’un montant inférieur au salaire minimum de croissance.
Les négociations sont menées pour permettre de déterminer conventionnellement 
les salaires minimums applicables au personnel en fonction de leur classification et 
fondée sur :
– une valeur de base du point applicable aux seuls 214 premiers points de chaque 

coefficient dite “valeur de référence” ;
– une deuxième valeur de point dite “valeur complémentaire” applicable au-delà 

des 214 premiers points.
Ces valeurs de points, multipliés par le coefficient correspondant à un emploi, per-
mettent de déterminer le salaire minimum conventionnel applicable.
À compter du 1er janvier 2025 :
– la valeur du point dite “valeur de référence” est fixée à 8,65 euros ;
– la valeur du point dite “valeur complémentaire” est fixée à 8,19 euros. »

Article 2  |  Modification du chapitre 2 du titre 8 de la convention collective « Grille 
de classification »

À compter du 1er janvier 2025, le chapitre 2 « Grille de classification » du titre 8 « Classifica-
tion » de la convention collective des commissaires de justice et des sociétés de ventes volon-
taires est modifié comme suit :

Les parties sont convenues de fixer, notamment pour tenir compte de l’évolution du montant 
du Smic :

– le coefficient des emplois-repères « Agent entretien/Agent de sécurité » et « Magasinier/
manutentionnaire/responsable de salle/Employé administratif/Agent d’accueil/Assistant ser-
vices généraux » (catégorie I, niveau 1, échelon 1) à 214 ;

– le coefficient de l’emploi-repère « Appariteur » (catégorie I, niveau 1, échelon 2) à 215 ;
– le coefficient de l’emploi-repère « Secrétaire » (catégorie I, niveau 2, échelon 1) à 219 ;
– le coefficient de l’emploi-repère « Assistante de direction » (catégorie I, niveau 3, échelon 1) 

à 300,
– le coefficient de l’emploi-repère « Assesseur des appréciateurs des crédits municipaux » 

(catégorie II, niveau 1) à 214 ;
– le coefficient de l’emploi-repère « OVV stagiaire » (catégorie II bis) à 217 ;
– le coefficient de l’emploi-repère « Clerc Gestionnaire/Clerc habilité aux constats » (catégo-

rie II, niveau 3) à 296.

Il est créé un emploi-repère « Clerc Assistant titulaire de la CQP » (catégorie II, niveau 2) au 
coefficient 258 ».
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Cet emploi-repère vise le clerc assistant titulaire de l’ancienne CQP (certificat de qualification 
professionnelle) de « Clerc aux procédures » ou de la CQP « Clerc assistant » enregistrée au 
Registre national des certifications professionnelles (« RNCP »).

Il est également créé une fiche emploi-repère « Clerc Assistant titulaire de la CQP » insérée à 
l’annexe 1 de la convention collective et rédigée comme suit : 

Intitulé du poste

Clerc assistant titulaire d’une CQP

(Soit l’ancienne CQP de « Clerc aux procédures » 
soit de la CQP « Clerc assistant » enregistrée au 
Registre national des certifications professionnelles 
« RNCP »)

Tâches (descriptif précis)

Le clerc assistant a pour mission d’assister le com-
missaire de justice et le clerc gestionnaire. Il assure 
l’appui administratif de l’étude sur l’ouverture des 
dossiers, leur préparation pour les audiences, la 
rédaction des comptes rendus, les recherches, ac-
cueille le client et l’oriente, met en forme les actes, 
vérifie les mentions obligatoires, participe à la ges-
tion des tournées de signification et de saisies-vente 
du commissaire de justice, assure le recouvrement 
des créances et le suivi d’échéancier et réalise les 
écritures et les actes comptables. De plus, il parti-
cipe à la réalisation des formalités administratives 
liées à la préparation des ventes, élabore les cata-
logues, constitue les dossiers vendeurs, enregistre 
les offres d’achat, puis assure le suivi et la gestion 
des stocks.

Compétences requises (ex  : connaissances par-
ticulières en informatique, juridique, comptabilité, 
etc.)

Connaissances juridiques, informatiques et de ges-
tion

Degré d’autonomie
N’impliquant pas la supervision d’autres collabora-
teurs ; disposant d’une certaine autonomie.

Niveau de responsabilité (niveau d’engagement 
de la responsabilité de l’étude, encadrement 
d’autres collaborateurs, etc.)

Niveau d’étude (si pertinent)

Niveau, titre ou certification équivalent Bac + 2 ou 
niveau 5 du cadre national des certifications profes-
sionnelles et titulaire de l’ancienne CQP de « Clerc 
aux procédures » ou de la CQP « Clerc assistant » 
enregistrée au Registre national des certifications 
professionnelles (« RNCP »).

Classification indicative (position et coefficient 
minimaux et maximaux) Catégorie II, niveau 2

(Voir page suivante.)
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En conséquence, la fiche emploi-repère « Clerc Assistant » est également modifiée comme 
suit : 

Intitulé du poste Clerc assistant

Tâches (descriptif précis)

Le clerc assistant a pour mission d’assister le com-
missaire de justice et le clerc gestionnaire. Il assure 
l’appui administratif de l’étude sur l’ouverture des 
dossiers, leur préparation pour les audiences, la 
rédaction des comptes rendus, les recherches, ac-
cueille le client et l’oriente, met en forme les actes, 
vérifie les mentions obligatoires, participe à la ges-
tion des tournées de signification et de saisies-vente 
du commissaire de justice, assure le recouvrement 
des créances et le suivi d’échéancier et réalise les 
écritures et les actes comptables. De plus, il parti-
cipe à la réalisation des formalités administratives 
liées à la préparation des ventes, élabore les cata-
logues, constitue les dossiers vendeurs, enregistre 
les offres d’achat, puis assure le suivi et la gestion 
des stocks.

Compétences requises (ex  : connaissances par-
ticulières en informatique, juridique, comptabilité, 
etc.)

Connaissances juridiques, informatiques et de ges-
tion.

Degré d’autonomie
N’impliquant pas la supervision d’autres collabora-
teurs ; disposant d’une certaine autonomie.

Niveau de responsabilité (niveau d’engagement 
de la responsabilité de l’étude, encadrement 
d’autres collaborateurs, etc.)

Niveau d’étude (si pertinent)
Niveau, titre ou certification équivalent Bac + 2 ou 
niveau 5 du cadre national des certifications profes-
sionnelles.

Classification indicative (position et coefficient 
minimaux et maximaux) Catégorie II, niveau 2.

En conséquence de ce qui précède, la grille de classification et de rémunération applicable à 
compter du 1er janvier 2025 est la suivante : voir annexe 1.

Article 3  |  Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties ont considéré qu’eu égard 

à l’objet du présent avenant, celui-ci n’appelle pas de stipulation spécifique mentionnée à l’ar-
ticle L. 2232-10-1 du code du travail, étant rappelé que la branche est composée majoritairement 
d’entreprises de moins de 50 salariés et que le présent avenant a vocation à s’appliquer à toutes 
les entreprises de la branche quelle que soit leur taille.

Article 4  |  Durée, entrée en vigueur, extension et dépôt
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur à compter du 1er janvier 2025.

Les signataires du présent avenant conviennent d’en demander l’extension auprès des ins-
tances compétentes, selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Le présent avenant est fait en un nombre suffisant d’exemplaires, pour notification à chacune 
des organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
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travail, et dépôt, dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du même 
code, auprès des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de 
prud’hommes de Paris.

Fait à Paris, le 19 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3250  | COMMISSAIRES DE JUSTICE ET SOCIÉTÉS DE VENTES  
VOLONTAIRES 
(16 novembre 2022)

Avenant n° 9 du 19 décembre 2024  
relatif au régime d’allocation de fin de carrière (annexe II)

NOR : ASET2550057M

IDCC : 3250

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
SYMEV ;
CNCJ ;
SOPVEM ;
UNCJ ;
CJF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFE-CGC ;
FS CFDT ;
FEC-FO ;
FS CFTC ;
FESSAD UNSA ;
FSECP CGT,

d’autre part,

Préambule

Le 1er décembre 2022, les partenaires sociaux de la branche du personnel des huissiers de jus-
tice (IDCC 1921) et de la branche des sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques et des offices de commissaires-priseurs judiciaires (IDCC 2785) ont signé à l’unani-
mité la convention collective des commissaires de justice et des sociétés de ventes volontaires.

Cette nouvelle convention collective se substitue à l’ensemble des dispositions convention-
nelles précédemment existantes dans ces branches.

Les partenaires sociaux ont décidé de maintenir certaines stipulations antérieures.

Tel est notamment le cas des stipulations des articles 3.3.1, 3.3.2 et de leurs annexes de la 
convention collective du personnel des huissiers de justice, relatives au régime de l’allocation 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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de fin de carrière et des stipulations de l’article 39.1 de la convention collective des sociétés de 
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques et des offices de commissaires-priseurs 
judiciaires relatives à la retraite du salarié.

Tel est également le cas de l’article 3.2.1 de la convention collective du personnel des huis-
siers de justice relatif au fonds social et de l’annexe IV relative aux statuts CARCO au sein de 
laquelle est notamment organisé ce fonds social.

Les partenaires sociaux se sont accordés sur l’interprétation des modalités d’accès à l’alloca-
tion de fin de carrière. Ils ont également convenu de préciser les modalités de calcul du fonds 
d’allocation de fin de carrière, en cohérence avec la réglementation. Ils ont enfin convenu de 
modifier les dispositions relatives à l’action sociale au bénéfice des salariés et retraités.

C’est ainsi qu’il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er

1.1.  Au regard des divergences d’interprétation qui se sont manifestées à propos des disposi-
tions de l’article 1er de l’annexe II « Allocations de fin de carrière convention collective nationale 
du 11 avril 1996 » maintenue à titre temporaire en annexe 2 de la convention collective nationale 
des commissaires de justice et des sociétés de ventes volontaires du 16 novembre 2022, il est 
précisé que les dix dernières années de fonction dans la profession s’entendent de l’exercice 
d’une activité salariée au sein de la profession sans discontinuité au cours des dix années précé-
dant la liquidation de la retraite.

Il est en conséquence convenu, dans un souci de clarification, de modifier la rédaction de 
l’article 1er de l’annexe II comme suit :

« Article 1er  |  Modalités
Une allocation de fin de carrière est allouée, selon les modalités fixées dans les 
articles suivants, à tout salarié relevant de la convention collective nationale qui ter-
mine sa carrière à l’âge légal ou au-delà et dont le contrat de travail s’est poursuivi au 
sein de la profession sans discontinuité au cours des 10 dernières années. »

1.2.  Pour tenir compte de ces précisions, l’article 1er de l’avenant n° 1 du 2 octobre 2023 relatif 
au maintien temporaire de certaines stipulations antérieures à la nouvelle convention est com-
plété comme suit :

Les mots « telle que précisée par l’avenant n° 7 du 19 décembre 2024 » sont ajoutés après 
« dans sa rédaction en vigueur à la date du présent avenant ».

Article 2

Les dispositions de l’article 5 de l’annexe II « Allocations de fin de carrière convention collec-
tive nationale du 11 avril 1996 » susvisée sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Le montant du fonds collectif AFC est égal au 31 décembre de chaque année au 
solde des éléments suivants :

Au crédit :

– le montant du fonds collectif AFC au 31 décembre précédent ;

– les cotisations reçues et à recevoir dans l’exercice en application de l’article 6 ci-après, 
nettes des frais de gestion fixés forfaitairement à 10 % des cotisations ;

– les provisions pour sinistres à payer constituées à la date de la clôture de 
l’exercice N–1 ;
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– 85 % des produits financiers nets de frais de gestion financière, sans que ce mon-
tant puisse être inférieur à la rémunération du fonds collectif AFC à un taux égal au 
taux fixé par la réglementation pour les engagements de durée supérieure à 8 ans.
Au débit :
– les prestations versées au cours de l’exercice en application de l’article 2 ci-dessus, 
et éventuellement les indemnités versées au cours de l’exercice en application de 
l’article 3 ci-dessus ;
– les provisions pour sinistres à payer constituées à la clôture de l’exercice N.
Le fonds collectif AFC peut être alimenté de manière volontaire par le conseil d’admi-
nistration de l’organisme assureur à hauteur du montant de la provision pour partici-
pation aux bénéfices disponible dans les 15 ans de sa dotation, telle que définie par la 
réglementation. »

Article 3

L’article 3.2.1 de la convention collective du personnel des huissiers de justice maintenu en 
annexe 2 de la convention collective nationale des commissaires de justice et sociétés de ventes 
volontaires du 16 novembre 2022, est rédigé comme suit :

« Une action sociale est mise en œuvre en lien avec les engagements de retraite 
professionnelle supplémentaire. Elle est alimentée par un prélèvement sur les cotisa-
tions de façon à ce que son montant s’élève au plus à 100 000 euros au 1er janvier de 
chaque année. Elle permet d’accorder des aides ou secours aux retraités de la profes-
sion faisant face à des dépenses exceptionnelles ou à des situations difficiles (préca-
rité, handicap, dépendance, maladie…) dans le cadre des orientations proposées par 
le conseil d’administration de l’organisme assureur. »

Article 4

La première phrase de l’article  17 de l’annexe IV «  CARCO convention collective du 
11 avril 1996 » maintenue en annexe 2 de la convention collective nationale des commissaires 
de justice et sociétés de ventes volontaires du 16 novembre 2022 est remplacée par :

«  L’alimentation du fonds social se fait par prélèvement du résultat de l’exercice 
jusqu’à atteindre un montant fixé par le conseil d’administration et lorsque le résultat 
net après impôt est excédentaire. Aucune dotation n’est possible en cas de résultat 
après impôt déficitaire. ».

Au deuxième alinéa du même article, les mots « en activité et aux retraités, » sont supprimés.

Article 5

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties ont considéré qu’eu égard 
à l’objet du présent avenant celui-ci n’appelle pas de stipulation spécifique mentionnée à l’ar-
ticle L. 2232-10 du code du travail, étant rappelé que la branche est composée majoritairement 
d’entreprises de moins de 50 salariés et que le présent avenant a vocation à s’appliquer à toutes 
les entreprises de la branche quelle que soit leur taille.

Article 6

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature pour une durée indéterminée.

Toutefois, l’article 1er ayant une portée interprétative s’applique à tous les départs en retraite, 
qu’ils soient antérieurs ou postérieurs à la conclusion de l’avenant.
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Le présent avenant est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 
des organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail et dépôt dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du même 
code, auprès des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de 
prud’hommes de Paris.

Fait à Paris, le 19 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3250  | COMMISSAIRES DE JUSTICE ET SOCIÉTÉS DE VENTES  
VOLONTAIRES 
(16 novembre 2022)

Avenant n° 10 du 19 décembre 2024  
relatif au contrat de professionnalisation

NOR : ASET2550060M

IDCC : 3250

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CNCJ ;

SOPVEM ;

UNCJ ;

CJF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

FS CFDT ;

FEC – FO ;

FS CFTC ;

FESSAD UNSA ;

FSECP CGT,

d’autre part,

Préambule

Le 16 novembre 2022, les partenaires sociaux de la branche du personnel des huissiers de jus-
tice (IDCC 1921) et de la branche des sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques et des offices de commissaires-priseurs judiciaires (IDCC 2785) ont signé à l’unani-
mité la convention collective des commissaires de justice et des sociétés de ventes volontaires. 
Cette nouvelle convention collective s’est substituée à l’ensemble des dispositions convention-
nelles précédemment existantes dans ces branches à compter du 1er octobre 2023 et a fait 
l’objet d’un arrêté d’extension du 10 juillet 2024 publié au Journal officiel du 18 juillet 2024.

Afin de tenir compte des besoins de la profession en matière de formation professionnelle, les 
partenaires sociaux ont souhaité modifier les dispositions relatives au contrat de professionnali-
sation.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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C’est ainsi qu’il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Modification de l’article 43.2 « Le contrat de professionnalisation »

Le deuxième alinéa de l’article 43.2 est modifié comme suit :

« Il vise l’obtention de titres ou diplômes correspondant à des qualifications :
– enregistrées dans le répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ;
– ou reconnues dans la grille des classifications figurant en annexe de la convention 

collective ;
– ou figurant sur la liste ouvrant droit à un certificat de qualification professionnelle. »

Le quatrième alinéa de l’article 43.2 est modifié comme suit :

« L’action de professionnalisation d’un contrat de professionnalisation à durée déter-
minée ou qui se situe au début d’un contrat de professionnalisation à durée indéter-
minée est d’une durée minimale comprise entre six et douze mois. Elle peut être 
allongée jusqu’à trente-six mois pour les personnes visées à l’article L. 6325-1-1 du 
code du travail. »

Les dispositions suivantes sont supprimées :

« À la signature du présent accord, les partenaires sociaux identifient comme priori-
taire selon la définition de la CPNE la professionnalisation des formations ci-après :

 ■ Secrétariat :

Le  contrat de professionnalisation est conclu pour une durée de 6 mois, prévoit 
160 heures de formation extérieure auxquelles s’ajoutent un suivi interne dans l’of-
fice, formation dont l’objet est la validation finale du CQP : certificat de qualification 
professionnelle. Il peut être porté à 24 mois lorsqu’il concerne la préparation d’un 
diplôme de secrétariat, dans les régions où le CQP n’est pas dispensé.

 ■ Clerc assistant :

Le contrat de professionnalisation est établi sur une durée de 1 an pour 300 heures 
de formation. Cette formation est répartie en 240 heures de formation externe et 
60 heures de formation interne assurée en entreprise.

Cette formation interne peut comporter les volets suivants :

– apprentissage du logiciel professionnel de gestion des dossiers clients ;

– signification des actes auprès des justiciables, réalisée avec assistance des per-
sonnes assermentées de l’office (clerc significateur ou huissier).

 ■ Clerc gestionnaire :

Le contrat de professionnalisation est établi sur une durée de 2 ans pour 600 heures 
de formation. Cette formation est répartie en 480 heures de formation externe et 
120 heures de formation interne assurée en entreprise.

Cette formation interne peut comporter les volets suivants :

– apprentissage du logiciel professionnel de gestion des dossiers clients ;

– signification des actes auprès des justiciables, réalisée avec l’assistance des per-
sonnes assermentées de l’office (clerc significateur ou commissaire de justice) ;

– appui méthodologique du tuteur.

La priorité absolue revient à la formation des secrétaires et des clercs aux procédures 
judiciaires. »
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Elles sont remplacées par les dispositions suivantes :

«  Conformément aux dispositions légales en vigueur, les partenaires sociaux 
conviennent que la durée mentionnée ci-dessus peut être portée, dans le cadre de 
contrats de professionnalisation, à 18 ou 24 mois pour les formations suivantes identi-
fiées comme prioritaires selon la définition de la CPNEFP :
– clerc assistant : durée portée à 18 mois (352 heures de formation) ;
– clerc gestionnaire : durée portée à 24 mois (451 heures de formation) ;
– accès à la profession de commissaire de justice : durée portée à 24 mois (642 heures 

de formation) à compter de la date de la rentrée solennelle à l’institut national de 
formation des commissaires de justice.

Cette durée est définie par référence à la durée de formation prévue pour l’acquisition 
de la CQP (Clerc assistant, clerc gestionnaire) ou dans le cadre du stage imposé par 
le décret n° 2019-1185 du 15 novembre 2019 relatif à la formation professionnelle des 
commissaires de justice (art. 14 et suivants).
Les actions de formation incluses dans la durée du travail du salarié doivent être d’une 
durée minimale comprise entre 15 %, sans être inférieure à 150 heures, et 25 % de la 
durée totale du contrat. »

Il est inséré un dernier alinéa :

« Pendant la durée du contrat ou de l’action de professionnalisation, le salarié ayant 
conclu un contrat dans le cadre du stage imposé par le décret n°  2019-1185 du 
15  novembre  2019 relatif à la formation professionnelle des commissaires de jus-
tice (articles 14 et suivants) percevra une rémunération égale à celle prévue à la grille 
de classification de la convention collective (catégorie “commissaire de justice sta-
giaire”), sauf dispositions contractuelles plus favorables. »

Article 2  |  Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties ont considéré qu’eu égard 

à l’objet du présent avenant, celui-ci n’appelle pas de stipulation spécifique mentionnée à l’ar-
ticle L. 2232-10-1 du code du travail, étant rappelé que la branche est composée majoritairement 
d’entreprises de moins de 50 salariés et que le présent avenant a vocation à s’appliquer à toutes 
les entreprises de la branche quelle que soit leur taille.

Article 3  |  Durée, entrée en vigueur, extension et dépôt
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur à compter du 1er janvier 2025.

Les signataires du présent avenant conviennent d’en demander l’extension auprès des ins-
tances compétentes, selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Le présent avenant est fait en un nombre suffisant d’exemplaires, pour notification à chacune 
des organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et dépôt, dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6 et D. 2231-2 du même 
code, auprès des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de 
prud’hommes de Paris.

Fait à Paris, le 19 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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